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Chambr-e des R,eprése11ta11ts. 

SEANCE nu 3 F:i\:vnnm 18112. 

RAPPORT f'ai't par M. DE lhcirnr..1 ait nom de la, section centrale lfo Ihalget 
de l'IntérùnH· powr 18li2 ~ sur I'eœccntion. da la loi dn 29 juin 1840 (*). 

J\1ESSIE1JRS, 

One loi relative à I'él.ahlissemcnt de la navigation transatlantique à vapem· a 
été promulguée sous la date du 29 juin 1840. En voici le texte : 

« AnT. 1°.-. Le Gouvernement est autorisé à favoriser l'établissement d'un 
)) service de bateaux à vapeur entre la Bcltfique et les États-Unis. L'entreprise 
)) pomra comprendre d'autres lignes de navigation à vapeur, si l'utilité et la 
)) possibilité en sont reconnues. 

n ART. 2. La dépense à supporter de ce chef par le trésor public ne pourra 
)) excéder une somme moyenne de 4001000 par an, pendant 14 années. 

)> ART. 3. Cette dépense est imputable sur les fonds qui sont ou seront al 
n loués au Budget du Département de l'Intérieur, pour les exercices 1840 à 
n 185-4 ~ pom· le soutien et l'encouragement du commerce et de l'industrie. » 
Par un contrai. signé le 17 mars UHl, le Gouvernement belge acheta de la 

société r1,nglo-arnéri"caine de naoiqauon a vapeur les deux bateaux tlw Br·i·ti·sh 
Q1œen et the President. Ce dernier ayant péri, le Gouvernement maintint le 
marché quant à la Brit·ùh Qucen. 

M. le .Ministre de l'Intérieur- a fait imprimer et distribuer un compte-rendu 
des négociations relatives à cette double opération; le section centrale n'a donc 
pas jugé nécessaire de reproduire l'exposé des faits qui sont maintenant con 
nus. Elle eùt désiré obtenir de plus amples renseignements, des explications 
plus précises sur quelques-uns <le ces faits; il lui a été répondu que , plusieurs 
parties des négociations ayant eté traitées verbalement, il est impossible que le 
Gouvernement. fournisse des éclaircissements ultérieurs. 

Acceptant les faits tels qu'ils se trou vent exposés par M. le Ministre de l'Inté 
rieur, la première question ,~t, pour ainsi dire I la seule question que la section 
centrale ait eu à examiner , c'est celle de savoir si la loi <lu 29 juin 1840 a été 
exécutée. Avant de résoudre celte question 1 il fallait nécessairement connaître 

(*) La section centrale était composée de MM. Dn Bann , président, V AN DEN Bessens , CoGEI s, 
Ds Sxar , lHAERTENS, S1mo11s cl DE DECKEII, rapporteur. 
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l'esprit de cette loi 1 en vertu de laquelle le Gouvernement s'est cru autorisé ù 
aair connue il l'a fait; c'est par là que la section centrale a commencé ses délibé 
rations 

Pour procéder avec plus de méthode cl mettre plus Je clarté daus la discus 
sion, la sec lion centrale a <li visé son tra vail en trois parties. 

PREMIÈRE PARTIE. 

EXA,'UllN DES PlHN<aPES DE LA LOI. 

La Lôsislature1 en votant la loi du 29 juin 18--W, a voulu autoriser le Gou 
vernement à intervenir da11S l'établissement de la navigntion transatlantique {1 

vapeur, ruais dans de certaines limites. L'art. l de cette loi concerne le mode 
d'intervention; l'art. 2 détermine la somme mise à cet effet à la disposition du 
Gouvernement. Tous les doutes relativement à ces deux: points 1 naissent des 
termes [aoorise»: el. moyenne qu'on rencontre dam la loi; c'est pour arriver 11 
leur interprétation saine el naturelle qu'on doi t rechercher le sens de la loi ·: le 
vœu <lu législateur. 

Cette recherche est fort ditlicile. Il suffit de lire la discussion à laquelle la loi 
du '.29 juin a donné lieu 1 pour rester' convaincu que, tant de la part du Cou 
vernement que <le la part de la Chambre Î il n'y avait I à cette époque, aucun 
système arrêté par rapport au mode de concours gouvernemental ù. donner au 
service de la navigation transatlantique. On a discuté surtout le principe de 
l'utilité commerciale de cette navigation ; mais Î soit confiance dans le cabinet 
d'alors, soit fatigue d'une longue session ï la Chambre n'a pas examiné à fond 
]a q uestion de l'organisation en elle-même et des divers modes prnpres à l'ame 
ner ou à la faciliter. Il est donc difficile de dire au juste quelle est l'étendue du 
pouvoir accordé au Gouvernement, quelle est la latitude à lui laissée, tfuant 
aux moyens de favoriser l'établissement du service des bateaux à vapeul' transat 
lantiques. Néanmoins 1 en comparant l'exposé des motifs qui accompagnait le 
projet de loi avec le rapport <le la sec lion centrale sur ce projet, et avec la 
discussion à laquelle ce même projet donna lieu, on voit qu'en définitive l'at 
t.ention de la Législature et du Gouvernemetlt a porté sur trois modes distincts , 
plus ou moins rest.rictifs de l'action du Gouvernement sur l'établissement de la 
navigation transatlan tique. 
li y avait d'abord le mode proposé par la section centrale, qui consistait en 

un simple s1ebside de 200,000 francs, à accorder pendant 20 ans à une société 
exploitante. Dam l'opinion de la section centrale (*) , le rôle du Gouvernement 
devait être pir.rernentprotecteur; restant complétement en dehors de l'entreprise ., 
il se serait borné à l'encourager par un concours pécuniaire. Ce mode fut ex- 

, pressément écarté pat· la Législature. 
L'exploitation dt"recte par l'État constituait un deuxième mode diamétrale 

ment opposé au premier I et également écarté ; du moins telle est l'opinion de 
la majorité de votre section centrale. 

(*) Voir son rapport, $"'0 question , page rn , ainsi que les discours de Mi\'l. De Garcia, rap 
porteur, et l\'lilcamps, membre de cette section, Monitew· du 1$ juin 1840. 
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En cffel, quelle était l'intention présumable du Gouverneuieut , en pr{-sell 
tant à la Législature le projet do loi Je la navigalio11 u-ausa tlaut iquc P 

Dans l'exposé des motifs accompagnant ce projet de loi ( 1mgc 4); M. le Mi 
nistro , résumant la question d'utilité de la uavigation demandée 1 et voulant 
montrer par n11 exemple les résultats qu'on peul en attoudrc , dit : nous »enons 
donc uo us demander les nwyen<.: d'dtrtblfr entre la Boiqïouo et les Etats-Unis 
une ligne de bcueauœ (1, va,pmt1·) comme i'l en eanste entre Bristol et la mëtro pol« 
du commerce américain), c'est-à-dire 1 au moyen d'une société particulière, 
favorisée à cet eflet par le Gouvernement anglais. Puis urrivaut au moyen de 
réaliser un projet si u tile , il ajoute : (< Toutefois, i'l no s·'ayi"I, pr~s de faire cette 
)) entreprise p01i1· oompte direct de l' Éua: Quoique bien éloignés d'admettre 
)) l'incapacité du Gouvernement en fait d'exploitation 1 il nous a paru qu'il y 
)) avait des consùldr1r-tions de plus d'1m genre q1ti devai'ent engayer â lmù;sm· 
n L'entreprise mue soin» de L'intt!rèt particulier )) La réserve en faveur de la 
capacité du Gouvernetnent. en fait d'exploitation ~ ne doit pas être envisagée 
comme si le Gouvernement n'avait pas tout à fait. renoncé à l'idée d'exploiter 
pai· lui-même le service de uavigation ; elle n'avait évidemment pour but 4ne Je 
prévenir que cet argument pùt être opposé à l'exploitation du chemin de fer par 
l'État. Il ne faut pas perdre de vue que? dans la pensée du Cabinet d'alors, celle 
ligne de navigation était destinée à être le complément, la continuation de notre 
ligne de chemins de fer; or, à cette époque 1 il y avait dans le pays une opinion 
opposée à leur exploitation directe par l'.Étal, et l'on ne voulait pas renforce!' 
celle opinion, ni lui prêter des armes.-Quesi ensui le le Ministre demande, deux 
parngraphes plus loin 1 qnc; quasu. at: mode deœëouteon , on laisse le Gou.verne 
ment libre d'adopter celui· qit'z'l auri» recourue être le plus favmYihle J cette de 
mande n'implique nullement contradiction ; car la nature , le caractère de 
l'intervention gouvernementale une fois fia::é _, celte intervention pouvait en 
core I dans son eœdcuti'on, rester 1 comme elle est restée en elfet , parfa itement 
libre. 

Abandonnant le terrain de l'exposé des motifs qui accom pa3nait le projet Je 
loi i ceux qui croient que le Gouvernement n'a pas compléternent renonce au 
système d'exploitation directe du service à établir, se rejettent sur la note com 
muniquée par M. le Ministre à la section centrale d'alors, en r'éponse à la troi 
sième question qu'elle lui avait adressée (voir le rapport, p. 6). Cependant de 
celte note il résulte clairement que le Gouvernement supposait l'eonstenoe d'une 
exploitation pour compte partt:culie'l'} à laquelle il n'entendait qu'accorder· son 
oonoours, Il s'exprime en ces termes: « li est à rernal'quer qLte, si les avantage:. 
)) d'une entreprise aussi vaste sont incontestables pour L'industrie, ils sont 
)) cependant chanceux. poitr eeu« qlti la mettraient à etrécutfou} et que ce n'est 
)) pas en Belgique que l'on peut espérer la voir se réaliser sans le concours du 
J> Gouvernement. Dès lors , il ne reste plus à examiner que le mode à préférer 
)) pour appti·quer ce concours évidemment nécessaire. )) li est vrai, des quatre 
modes indiqués unmédiatement après , le troisième consiste à exécuter soi 
même l'entreprise ; mais c'est une légère inconséquence dont il ne faut accuser 
que la préoccupation où était Je Ministre de conserver intact ( et nous venons de 
voir pour quel motif), le principe de la ca.pacitef dit Gouvernement en faz't 
d'emplouauon; Le Ministre avait si peu l'intention d'appliquer le troisième 
mode indiqué par lui, qu'il se hâte de reconnaitre, deux lignes plus bas, <( qu'il 
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n considère ce mode r-ornme trop onéreux et comme trop diflicile ;1 réaliser par 
n suite de ce qu'il cxiac (les sacrifices immédia Is forts considérables; cl par 
)> suite de cc que, pour l'exécuter , il faut uu Gouverncmeut tout u11 personnel 
)> adniiuistratif et actif fort difficile à réunir , el qui .

1 
à l'expiration de l'entre 

>, prise 1 sera il poui· lui une source d'embarras. >1 Appelé ensuite ~,u sein de la 
section ccntrnle, pour donner des cxplicatious plus précises, relativement ù ses 
projets cl ù ses vues dans celle alfa ire , le l\linibll'e ne fait plus mention du tout 
du mode d'ercploitotion directe pour compte Je l'État)· il semble dominé exclu 
sivemont par l'idée de faveurs et d'encouragements à donner à <lei. sociétés qui 
M: chargcraicut d0 l'en trcprisc. li ne parle que d'<'a:mniner et de compcwm· les 
proposüions qui sont OU, seront [aites , l't il indique les principes qui serviront 
de bases aux ainm5'crne11ts n prendre avec les sociétés qui ont fait ou qui feront 
des propositions au Gouvernement. (Rappo1·t do la section centrale, page 7, J 

Ouvrons-nous le Iïloniteu» à l'endroit de la discussion du projet de loi relatif ù 
la navigation trausatlautique P Nous y voyons encore que, ni le Gouverneruent , 
ni la Chambre ne supposèreut la possibilité d'organise1· ce service pour compte 
direct de l'État cl sans I'intervention d'une société Tous les membres qui pri 
rent la pa1 oie dan.-. celte discussion, parlaient de l'idée de l'existence de sociétés, 
dont quelques-unes 1 daprès le dire du Gouvernement, lui a vaieut déjà adressé 
leurs propositions. M. Dumortier disait en termes exprès: le prnjet de loi en 
question ne donne an Gmrnenternent qu'wn seul droit) celui d'aider u ue sooz"été 
a etablir une naoiqauon 2:ar bateau» a vapeur .. M. Itodenbaeh avait même 
éventuellement soulevé la question de la dissolution de la société avec laquelle 
on traiterait. Enfin, 1\1. le Ministre de l'Intérieur lui-même, entrant dans quel 
ques détails sur les divers modes d'exploitation ., 1·euonça au mode d'ea:ploita 
tùm par l'Etat, pour un motif qu'il n'avait pas encore fait. valoir et qui est 
péremptoire. f'.coutons-le parler : u Le premier mode, ce serait l'exploitation 
1) directe par le Gouvernement. .!\lais en supposant que le pays voulût s'imposer 
)1 d'un seul Irait une dépense aussi forte I en supposant que vous voulussiez 
)> établir en Amérique el. dans ce pays tout le personnel convenable 1 il y a un 
)) élément qui rnanque au Gouvernement, c'est Yëldmen: commercial: li ne 
)J s'agit pas ici , comme pour le chemin de fer, <le créer simplement la voie de corn 
>> munication, <le créer des bureaux, il faut encore avoir ou créer des relations 
>> de commerce qui mettent la société en rapport avec les prrncipaux établisse 
>> ments <le commerce de l'Amérique el de l'Europe. Le Gouvernement ne 
n possède pas ces élérnents , il faut donc que ce soient des négociants qui soient. 
)) à la tête de ces établissements pour les faire prospérer, » (Monitewr du 
13 juin 1840; supplérnent.] 

11 résulte donc de l'examen <le l'exposé des motifs qui. accompagnait le projet 
de loi, <les notes officielles communiquées à la section centrale et de la discus 
sion à laquelle le projet donna lieu, que le Gouvernement, sans y avoir absolu 
ment et expressément renoncé, avait cependant reconnu que l'exploitation 
directe pour compte de l'État ne convenait pas, à cause des difficultés el des 
embarrns de plus d'un seure qu'elle devait naturellement lui créer. Il résulte 
encore de la même discussion 1 que la Législature, de son côté 1 a toujours 
raisonné dans lhypothèse de l'existence d'une société qui établirait le service, 
nt à laquelle le Gouvernement ue ferait que prêter son concours. 

Enfin 1 pom arriver par une autre voie à la connaissance <le l'intention <lu 
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1 'abinel <l'a lors el de la L!~gîslat11rc ~ rclativemeu t au mode d'intervention de la 
p,11t du (Ious crnemeut , dans l'orgn.tiÎt.ation de ce service de naviaatîon ~ il 
1,11Œt de donner aux termes de l'art. l1•r leur· signifîentiou nnt urclle. Cet art icle 
dit que le (iouvcrnement est autorisé it faooriser l'élablissemeut , etc. Ce terme 
exclut, évidemment l'idée d'une m~;rmùwtz'on pnr Lni-uuinre ; il suppose ln consl i 
t ution d'une société qui établit le service et q11c l'État encourngc pill· des Iavcnrs. 
Fa11m·ù1e1· l'établùsenumt d'st-n service et i!tablt,· soi-même ce seruice sont. deux 
propositions bien distinctes. 

Votre section centrale a doue mis aux voix la question suivante : 

le Gouvr.wneme11t anait-il , en »ertu. de ia lo1: dn 29 juin IB40 ~ le pou,ro/1' 
d'e.1·ploit01· le seroicc de la, nnviyatt'vn hYtnsatlantùpre directement par lui-inérne 
et saus la prwti'oipatt'vn d'une sooidu! quelconque? 

Quatre membres ont répondu négativement. 
Deux. membres se sont abstenus. Le prernier , parce qu'il a cru remarquer 

entre le texte de la loi cl les explications fournies par le Gouvernement tant ù 
la section centrale qu'à la Chambre, certaines contradictious qui lui fout croire 
11tie les intentions du Gouvernement et de la Chambre n'ont pas été parfaite 
ment comprises 1 de part et d'autre , comme elles auraient dù l'être. Dans l'o 
pinion du deuxième membre qui s'est abstenu 1 le Gouvernement pouvait I en 
interprélant la loi rirrouret1semenL, exploiter directement par lui-même, à une 
condition 1 c'est qu'il n'absorbât pas, dans une seule opéra lion, la somme totale 
allouée par la loi pom les 14 années. 

Nous venons de voir q11c l'intervention <lu Gouvernement dans l'établisse 
ment d'un service de navigation transatlantique, de la manière que le proposait 
la section centrale d'alors 1 c'cst-à-dire , par un sùnple subside: a été écartée pat· 
la Législature. La majorité de votre section centrale vient de déclarer , qu'à son 
avis, l'exploitati'on directe était également interdite au Gouvernement. Il restait 
donc un troisième mode in termédiaire , soit l'ea:ploitation en partt'clpati·on avec 
une société; cette participation pouvant avoir lieu de beaucoup de manières. lais 
sées au choix du Gouvernement. Pm· l'adoption de ce mode? le Gouvernernent , 
d'un côté, rencontrait cet élément commercial sans lequel il déclarait ne pouvoir 
ut ilement oq;aniser ce service, et, de l'autre côté, il ne s'exposait pas à des dé 
penses incalculables et illimitées. En effet, si l'art. Ier de la loi détermine le mode 
de l'intervention gouvernementale dans létablissemcnt du service, l'art. 2 qu'il 
faut combiner avec le 1 cr, en détermine les limites. En conséquence la section 
centrale a posé celte question : 

Le Gouvernement pouvait-il au moins intervenir done la formation d'une société 
pottr l'établissement du service de la naviyati'on trasuatiantique , et partùi'per 
auto bénéfices et aux pertes de l'entreprise) 80U8 fa condition. qu'en. cas de pertes, 
l'État ne serait pas engage au delà de la, moyeune fia:ée dans l'art. 2 da la, lm:? 

La section centrale, à l'unanimité , a reconnu ce pouvoir au Gouvernement. 
Néanmoins un des membres ne le lui a reconnu que pour autant que le Gouver 
ne ment y intervînt <le manière à conserver la liberté de modifier le service selon 
yue l'exigeront les besoins éventuels du commerce et de l'industrie du pays, 
pendant la période d'années déterminée dans Ia loi. 

La section centrale, après avoir indiqué quelle est, selon elle, la nature de 
l'intervention gouvernementale autorisée par la loi dans de certaines limites 1 
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avait à rechercher quelles sont ces lùn ùee ; en d'autres tenues; ce qu'il f.mt P11- 
tendre pal' u nc somme moyenne du 400)000 [rancs par an pendant 14 a11111res. 

Quelques membres de la section centrale ont présenté ù cc sujet lès cons i.h' , 
rations qui suivent. Ce n'est pas un mode de payement l}HC prescrit l'art. 2 de la 
loi I mais une tlopcnsc qu'il autorise. Cette dépense doit être sucecsaive I Pl l'on 
ne pcLtt pas absorber dans une seule opération toutes les auuuités des 14 année ..• 
Prétendre le contraire I c'est méconnaître le but de la loi qui est de favorise!' 
l'établissclllcnt d'un service de bateaux à vapem· pendant un laps de Lemps dé 
terminé. Pour assurer ce service pendant le nombre d'années voulu par la loi. 
il fnllnit se réserver chaque année les moyens de faire pour la continuntion d<• 
t't: service cc que les circoustuuecs réclamaient. A près quelques années I l'en Ire 
prisc fùt-elle devenue avaulageuse ou moins onéreuse pour ln société exploi 
tante 1 alors les sacrifices à faire par l'ÉlaLcusscnt pu être moindres : l'entreprise, 
a11 con lm ire , eût-elle mal réussi au commencement 1 011 eùt pu~ par la somme 
tenue disponible chaque année, soutenir la persévérance cl le zèle de la société 
Celle intervention modératrice et régulatrice du Gouvernement serait devenue 
impossible du moment qu'il disposait simulta nérnent d'une somme de ;-\6001()()0 
francs , représentant quatorze annuités de 400~000 francs. Il y a plus: en absor 
hant dans une seule opération l'ensemble des 1\600,000 francs, le Gouvernement 
se serait enlevé la faculté de prnvoquer la dissolution de la société cl de foire ainsi 
cesser des sacrifices dont l'inutilité eût été prouvée après quelques essais. ÜI' 1 le 
Gouveruemeut lui-même s'est montre i avant l'adoption de la loi du 29 juin IB1f0 ., 
fort jaloux de se réserver cette faculté, témoin sa nole à la section centrale ( Rap 
port de iJl. de Garci'a I page 6, 11° 8 1 au bas), et sa réponse à l'interpellation 
de M. Rodenbach ( Aloni'teur du 13 juin 1840 ). Depuis l'adoption de la loi , il 
a continué de prnuver qu'il attachait du prix à l'exercice de la faculté de di s 
sourire la société exploitante, comme on peut le voir dans son appel aux 
armateurs et capitalistes du pays ( Compte rendu , page 16, n° 7). Enfin le Gou 
vernement , en consacraut le total des sommes moyennes des 14 années ù une 
seule entreprise, eût rendu par là impossible l'établissement d'autres lignes de 
bateaux à vapeur, également autorisé par l'art. 1 m· de la loi. 

Les autres membres de la section centrale ont présenté des observations dans 
un sens opposé aux. considéra Lio us qui précèden t. D'après eux. le Gou verne 
ment pouvait engager, dans une seule opération) toute la somme des ;)1HOU,OOO 
francs, pourvu qu'il n'imputât sur chaque Budget, pendant quatorze aunécs . 
qu'une somme de 400.,000 francs. C'est ainsi, selon eux, qu'il faut entendre 
le mot moyenne de l'article 2. Le législateur ne peut lui avoir donné une autre 
signification, sous peine de rendre la loi inexécutable ; car on n'aurait pn trou 
ver une seule société qui voulût se charger d'une exploitation si périlleuse 1 à 
moins d'un enrrauement, de la part du Gouvernement 1 pour toute la durée des 
quatorze années et pour le total des annuités. Cet en1p1sement loin d'empêcher 
que le service fùt assuré pendant un certain nombre d'années ( car nulle pal'L il 
n'est dit dans la loi qu'il devra durer qiuttorze ans , ni plus ni moins) , l'assurait 
au contraire d'une manière expresse~ par la constitution <l'une société pour ce 
même nombre d'années. La société ayant conservé, dam ce système, des chances 
de bénéfices, y trouvait des encouragements suffisants, quoiqu'elle n'eût plus à 
se prémunir coutre les perles. ~ Le Gouvernement, il est vrai, avait toujours 
semblé tenir à pouvoir , quand il le jugeait convenable , faire cesser les sacri- 
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Hees de l'État i mais, c'était un droit, une facultL~ qu'il se réservait, et non u nu 
ohligutiou qu'il s'imposait. Il pouvait rlouc , au point Je VLlC de la lé3aiité i l'e- 
noncer ù l'exercice de ce droit. de cette faculté. -· Enfin , si l'cnga3-cment des 
15,6001000 francs dans une seule op<'~•·atinn reudait i m possiblc I'étahlissemont 
dnutres licr11cs de bateaux ù v<1pcur i cet enuagcrucnl n'était pas, pom· ce motif'. 
illér,al; car l'arneudement , par lequel M. Duurortier voulut rendre obligatoire 
l'établissement de diverses lig·11ps de navigation vers diffcrcnts points du globe. 
fut rejeté ( !1Toniteu1' du 13 juin 1840 ). L'établissement de ces diverses lit~11es 
resta donc facultatif~ comme l'avait proposé le Gouvernement; et, en effet, 
l'art. 1er <le la loi porte que l'eut reprise pourra comprendre d'autres lianes dP 
navigation .'t vapeur, si l'utilit« el la possi'ûilt'té en sont reconnues. 

Après cette discussiou , la section centrale a posé la troisième question gé 
nérale, interprétative de la loi du 29 juin 18!!0; 

le Oouoernement pon oait-il J powr fhv01·iser1· l'établùsenwnt d'un scroice rie 
bateaux et vapeur entre la Belqiqne et les .États- Unz·s; engn.ger pm· autic1- 
pation toutes les atin m'té.~ des quatorze années, rcp1·dsentrwt 11 ne somrue de 
:s~600.,0D0 franos? 

Trois membres onl répondu uni; Jeux ont répondu non. Un membre s'est 
abstenu, parce qu'on u'a pas posé la question de manière à faire sentir la dis 
tinction qu'il aurait désiré voir établir entre engage1· par antioz'pation ou pa,1;er 
par anti'oipati'on la totalité des quatorze moyennes de 4001000 francs. 

DE&XlÈME PARTIE. 

APfLICATION D1':S PRINCIPES DE LA. LOI. 

Maintenant que nous avons examiné quel est l'esprit de lu loi du 29 juin 18-10, 
il sera plus facile de ju{rer si les actes po::-és par le Gouvernement sont ou non 
conformes à cet esprit; si , en les posant i le Gouvernement a réellement exé 
cu lé la loi, 

Ces actes n'ont pas été posés tous par le même Cabinet; et quoiqu'ils doivent 
ètre examinés en eux-mêmes, sans aucune considération de personnes 1 néan 
moins la section centrale s'est crue oblirrée <l'en diviser l'examen en deux para 
graphes (A et B), poul' autant que ces actes concernent I'u 11 ou l'autre des deux 
Cabinets qui sont intervenus dans celte importante opération. La néuociatiou 
présente en effel deux phases bien distinctes, qu'il importe d'analyse!' séparé 
ment pour lem· complète intelligence ; il est juste, d'ailleurs , que chacun porte 
la responsabilité de ses oeuvres, 

A. l\fo'lISTÈRE PRÉCÉDENT. 

Supposons un instant que le précédent Cabinet soit resté, et que l'un des 
deux bateaux à vapeur achetés par lui n'ait point péri. Examinons son opéra 
tion, d'abord, au point de vue de la légaHté J ensui Le, au point de vue de l'rut- 
1nini'strat't'on. 

Sous le rapport légal, cette opéra lion renferme trois faits à apprécier et ù 
ju3er : l'acquisition des deuœ navires a vapeur, le payement et l'e,vploi·tat,·on. 
Ces trois faits sont intimement liés, puisqu'ils "ne constituent qu'une seule opé- 
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ration et qu'il» doivr-u t fot mer ensemble la n'.afüation du vœ n du l<\~islaleur. 
aussi un ruernhre de la section rr-utrulc nu, ait-il voulu examiner l"op,trn.tion duu-, 
son ensr-rnhle. Cepcnclnut, chacun des ll'ois faits soulève des questions duu 
ordre différent: ils pourrn ieu t aussi 1 chacun ù part, re11fo1·111p1• une violation rl(' 
ln 101. La section centrn le a clone décidé de les juger sépnrémeut. lfaîllcurs

1 
ces 

ques tious d'application, ainsi divisécs , répondent ~ d'une manière adéquate. 
aux questions d'interprétation examinées dans la première partie titi notre ra1, 
port. C'esl pourquoi le même partngB d'opinions se fait remarquer clans la so-• 
lution des nues el des autres : il est naturel que si l'ou iutei-prè to différemment 
les termes et le s,•ns d'une loi i on ne s'entende pas sur son application. 

JO Acqwùi"tion. - Quelques membres <le la section cen tralc sout d'avis iflH~ 

le fait de l'achat des deux navires à vapPtH\ the President et tlic British Queen, 
était contraire il la loi <lu '29 juin UUO. Il y était contraire parce que le Gouver 
nement d'alors avait fait celle acquisition avant d'avoir une société coustituéc 
pom l'exploita! ion, le contrat d'acquisition étant du 17 mars HMI, et l'acte 
constitutif de celle société ne datant que du 3 avril suivant. Or, le Gouverne 
uieut . propriétaire des deux navires , aurait pu ne pas trouver de société dis 
posée à exploiter le service, et eùt peut-être été dans l'obligation d'ea:-ploi'ter par 
lui-même) ce qui lui est interdit par la loi. Cet achat était encore contraire à la 
loi: parce qu'il absorbait une si forte partie du crédit de 5,600~000 -francs, que 
ce chiffre, joint aux sommes nécessaires pour le payement des intérêts des obli 
gations et pour l'amortissement de ces obligations el du capit al de roulement 1 

eût dépassé inévit ahlement ce crédit. Les tableaux même <lu Gouvernement 
constatent le déficit qui eût existé à la lin de k'l quatorzième année d'exploita 
tion; d'avance, et en supposant une exploitation réffulière el heureuse: on 
pouvait prévoir quil faudrait un crédit supplémentaire. Qu'cùt-ce été si l'ex 
ploitation ne réussissait pas, ou si des accidents de mer étaient venus occasionner 
des pertes extraordinaires et démentir tontes les préviaions ? 

D'autres membres de la section centrale penseut qu'en acquérant les deux 
navires en question I le Gouvernement est resté dans les termes de l,1 loi du 
29 juin 1840. Il pouvait se substituer à la société exploitante pour acquérir le 
matériel; ce n'était là toujours qu'intervenir en participation dans l'établisse 
meut d'un service, ce n'était là que le favoriser. La société pom l'exploitation 
n'était pas légalement constituée avant l'acquisition du matériel, c'est possible; 
mais où est-il dit (JUe la Formation <le cette société dùt être préalable? Ici, la 
formation d'une société el l'acquisition du matériel <l"cxploitation furent , pour 
ainsi dire, simultanées : le Gouvernement avait la certitude morale que la so 
ciété se serait formée; un membre de cette future société avait donné l'idée de 
l'acquisition des deux navires et en avait été le plus actif négociatem·. On ue 
peut donc pns raisonnablement supposer que le Gouvernement ait eu l'arrière 
pensée d'exploiler par lui-même. ni qu'il se soit exposé à celle éventualité qui 
I'eùt placé eu dehors de la loi. Par l'achat des deux navires combiné avec le mode 
<f exploitation adopté par le Gouvernement, celui-ci courait-il le risque de ren 
contrer un déficit en dépassant la somme de 5,6001000 francs P Celle objection 
serait plus sérieuse, si ce risque était réel. Mais il était prouvé que le Gouver 
nement conservant, à la fin des 14 années d'exploitation , les deux navires, leur 
valeur vénale pouvait au moins combler le déficit prévu. mou tant, d'après les 
tableaux du Gouvernement, à fr. 412158.2 /i8 c~. 
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La section centrale avait doue ù se fJ1'0110ncc·r 8t11· cette question 

Lo Oouve1'1U'nwnt mxu't-z'l le pouvoir d'al·q11dri1· les dou.r naoires dont i'/ 1/a!Jif) 
J.Jour lu» mettre a la dispositun; d'wic sooùfté ayant fH>111· objet l'<'tt:ploitrttion du 
seroice de la 1w1Jigoti"on tntnsatlœnt/que} 

Trois m emln-es lui ont positivement dén ié c« pouvoir . surtout pan~c qnr ~ de 
la manière dont il a acquis cf's navires et pa,· les engagements contractés pour 
l'exploitation, ]p Gouvernement s'est exposé à dépa~scr les sommes mises ù sa 
disposition pal' la loi. 
Trois aut rcs membres out reconnu au Gouvernement le pouvoir d'acquérir les 

deux navires; mais I un de ces trois membres ne le lui a reconnu que pou1· au 
tant qu'il 11e s'exposât pas à dépasser le crédit alloué. 
2° Pa_yemeut.-Les membres de la section centrale qui ont déjà cxprimé l'opi 

nion que le (;ouvernen,ent ne pouvait pas CD{Püel' par anticipation le total dcx 
14 annuités 1 trouvcnt . par couséqueut , que l'opératiou du cabinet précédent. 
sous le rapport fluuncicr, n'est pas conforme nu vœu du législateur manifesté 
dans lnrt. 2 de la loi. De plus, la distinction établie plus haut entre c11ynger cl 
paye1·, reçoit ici sou application. En admettant que le Gonveruem cut eût le pou 
voir de prendre des eugagerncnts rm1· anticipation, encore a-I-jl violé l'art. :2 
de la loi m délivrant eu une fois des obligations pow· tout le prix crachat des 
navires 1 ce qui constituait un payement vériiable , excédant les -40l\000 francs 
alloués annuellement au Budget. - L'ensarrernent par anticipation pris pat· le 
précédent Cabinet est encore illénal, de ce chef', que, contrnir-ement à l'intention 
de la LéGislatme, il s'opposait n ce qne le Gouvernement provoquât utilemcu L 
la dissolution de la société , en en~ de 11011 réussite. Ensuite le mode mèm e dcn 
g-agernenl est conlraire à la loi du 29 juin , en ce qu'on avait stipulé dm, iutérêts 
pour les obligations données en payement. Les annuités de -4001000 fruncs , g1·e 
vées de ces intérèts 1 n'étaient plus 1 comme le "eut la loi, tout entïères consa 
crées à [acoriser l'établissement d'un service de navigatiou. --On membre va 
jusqu'à ue voir dans le mode de payement suivi pa1· le Cabinet précédent, qu'un 
emprunt déuui8é 1 un emprunt né3ocié ù conditions onéreuses, puisque 1 en 
compensation des chances à courir pom· la réalisation des obligations, le prix 
(l'achat ,l été a11irnienLé de 3)500 l. st. 

Les memhrcs de la section centrale qui croient que l'art. 2 de la loi n'interdit 
pas au Couverueruent le pouvoir d'engager par anticipation les quatorze an 
u11i1;;;~ i sont d'avis que; pm· le mode de payement adopté, le Cabinet précédent 
n'avait pas contrevenu à la loi. En effet, l'on ne peut pas dire que la remise de ces 
obligations constituait uu payement au moment même de celle remise, puisque 
le .payement réel n'aurait eu lieu que par l'amortissement anuuel au moyen des 
400~000 francs alloués chaque année. - Cet engagement par anticipation, 
pour l'achat de navires, s'opposait si peu à une dissolution de la société , qu'elle 
était, au contraire 1 expressément stipulée. Le Gouvernement, en dissolvant, 
aurait clone pu faire cesser des sacriûces qui auraient été d'autant moins sentis 1 
({uc, pal' la vente des navires 1 il serait rentré dans une partie des dépenses faites 
pour leur acquisition. - La stipulation d'intérêts ne renferme pas 1 d'après la 
manière de voir de ces membres, une violation de la loi <lu '.29 juin. D'abord, 
le Gouvcrn ement pouvait: comme il le jugeait convenable, diviser ses eni:;-aue 
ments par sommes principales et par intérêts 1 pourru t{UC l'ensemble de ces 

3 
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<i11g·agcme11ts n'e.rodddt pas la dcpense d'une somme moyenne de -'i00.0J() [canes 
par an. Ensuite , il n'est pas exact de dire que le total de ces intérêts forrne . 
:111' le fonds rle ~,HOll,000 francs 1 une somme notable détournée de sa destiua 
tion léHale; cm· ces intérèts , que le Gouvernement avait jur,é convenable de sti 
puler I constituaient, ensemble avec les cngas:emenls en obligations, u ne seule 
et mémo opr!1'ftti'on faite dans le but de [avorise»: l'établissement d'un service de 
navigation. --- Enfin le payement pa1· obligarinns qu'avait adopté le précédent 
Cabinet n'était pas un emprunt déguisé, c'était une reconuaissance . c'était un 
payement fait en obligations à terme, soumises, il est vrai i à la variation du 
cours des effets publics 1 mais ayant du reste le caractère ordinaire de ces sortes 
( l'obligations. 

En conséquence , trois membres ont répondu oui et trois ont répondu non 
,', la question formulée en ces termes : 

Le mode de pnyement, tel qu'il est stipulé dans la convention du. 17 mars 
l 841 , est-il légal dans le sens de la, loi du 29 }11,in 18 '10 P 

Eusuite , on a agité la question de régularité de ce même rnode de payement, 
el la section centrale a été unanime à penser qu'il n'est pas régulier. Comme le 
clit M. le Ministre de l'Intérieur dans son cornpte rendu 1 le (;ouvernernent n'était 
pas autorisé par la loi du 29 juin à émettre des obligations, et ln Cour des 
Comptes n'y eùt pas I en I'absence d'une loi, apposé son visa. Or , jusqu'à ce 
jour il n'existe pas d'obligations créées par le Gouvernement qui ne soient revê 
tues de cc visa. 

:1° Eorploitation, -Nous avons vu plus haut , quand il s'est agi dintcrpréter 
la loi du 29 juin, que 1 en vertu de celle loi, le Gouvernement ne peut 
ea-ploiter le service de navigation directement pnr lui"-même et sans l'ùite1•ventio1,,, 
d'une société quelconque ; mais qu'il peut intervenir dans la formation d'une 
société en participation des bénéfices el des pertes. powrnu, qu'en cas de perte , 
a 'l'!e soit pas engagé au delà de la moye11.11e fixée pa,r la loi. Deux questions se 
présentent donc à résoudre relativement au mode d'exploitation choisi p111· le 
Cabinet préeédent.c= D'abord , y aoait-i] ,J'éelloment une société~ Quelques meru 
hres de lu section centrale n'en doutent pas; après la lecture Je la partie du 
Compte rendu de M. le Ministre concernant la convention du 3 avril et la réu 
nion du capital stipulé dans celle convention. D'autres membres <lisent que rien 
ne pt'ouve que la société d'exploitation existât réellement ; que la convention 
du 3 avril ne parle t1uc d'une société rl constituer'; que 1 plus tard (17 avril) les 
directeurs de celle société sont venus , il est vrai, déclarer au nouveau .Ministre 
de I'Intérieur qne les capitaux si ipulés étaient réuuis , mais que le Gouvemement 
n'a pu exhiber aucun document qui constate celle réunion des capitaux. - 
Ensuite, le Gouvernement étai't-il_, 011, non 1 eri cas de pertes 1 engagé) par celte 
convention, au delà de la mo,yo,uie de 400,000 francs? Cette question de res 
poesabilité est fort délicate et fort compliquée. Il a parn à quelques membres 
de votre section centrale que 1 par le mode d'amortissement du fonds de roule 
meut, ainsi que par le rejet positif de toute repousabilité , stipulés dans l'art. 7 
de la convention du 3 avril(*), le Gouvernement ne s'exposait pas à sortir des 

(*) Le§ '2 de l'art. 7 po1 te: " Le Gouvernement non plus n'assume, par sa surveillance , 
,. aucune responsahilito en vers les tiers , les ressources sociales ci-dessus devant faire face ½ 
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limites assignées à lc1 dépern,e annuelle; qu'il n'aurnit pu s'y ex posrr qu'en cas 
d'événements de force majeure, desquels on ne peul raisonnablemen t aqp1menter. 
D'après l'opinion d'autres mcmhres de la section centrale, 111 Gouvernn11enl 
ne pouvait pas engager pal' anticipation le total des quatorze annuités de 
400,000 frnncs ; par l'acquisition des navires d'abord, el puis pa1· les arrange 
menls pris avec la wciété d'exploitation, il les a enaanes. De plus I il s'est 
exposé , au moindre événement extrnordinaire , à dépasser les sommes allouées 
cl ù nécesailer dn nouveaux crédits pour entretenir le service. Enfin, ces mêmes 
mernbi es croient qu'une simple stipulation insérée dans un con tr at ne peul, ù 
l'égard des tiers, délier le Gouvernement d'une responsabilité reconnue dans 
nos lois en viuueur, et qur incombe à tout arma leur dont les ag-cnts, par igno, 
rance ou infidélité I auraient lése les intérêts des tiers. 

Ensuite de celle discussion, la section centrale a posé celte question : 

La Gom·ernernent a-t-il outrepassé f es pouroirs que lui donnait la loi du 
29 juùi 1840, pfw la. convention conclue aoeo la société Üateauai« W attel et 
consorts} le 3 rivri'l 1 B41 P 

Trois membres ont répondu affirmativement; deux: autres ont répondu néga 
tivernen l. 

Un membre s'est abstenu, parce qu'une étude approfondie de cette conven 
tion lui fait douter si la formation d'une société anonyme dégas-c le Gouverne 
ment de sa responsabilité comme propriétaire des navires. 

La section centrale vient <l'apprécier, seulement au point de vue de la lés-a 
lité, les trois actes qui constituent l'opération faite par le Cabinet précédent. 
Pout· que celte appréciation soit complète, la section centrale a cru devoir exa 
miner ce qu'on pourrait appeler la moralité de l'opération} c'est-à-dire, si le 
Gouvernement a suivi, dans cette affaire, les règles d'une administration sage 
et éclairée, si tous les autres moyens d'exécuter la loi ont été épuisés 1 si toutes 
les ganrnties ont été prises pour rendre l'achat des navires avantageux pour le 
trésor, si, en un mot, les négociations ont été conduites par la voie la plus con 
venable et avec toute la prudence, toule la maturité qu'exigeait leur importance. 

Voici l'analyse de la discussion qui s'est engagée sur ces divers points au sein 
de la section centrale. 

Les bateaux à vapeur trausatlantiques , construits en Angleterre 1 appartien 
nent ù deux catésories: les uns ont une capacité de l 1200 à 1,4'.. 0 tonneaux. 
tes autres une capacité de 1,700 à 2.,000 tonneaux Les promiers , et il en 
existe déjà un bon nombre, ne sont destinés qu'au trausport des voyageurs., 
des dépêches, des espèces et des lettres. Dans la deuxième calég orie , à l'aide 
de laquelle on a tenté de réunir le transport des voya13eurs à celui des marchan 
dises, on ne compte jusqu'à ce jour que deux navires , ceux achetés par notre 
Gouvernement. 
Était- ce à la Belgique, nation jeune et sans expérience dans la matière, à 

prendre sur elle de continuer, pour une entreprise dont dépend peut-être tout 
l'avenir de ses relations avec les États-Unis, l'essai d'un système de navigation à 
vapeur que l'Angleterre elle-même semble déjà abandonner P 

" tous les engagements de la société, et lesdits subsides du Gouvernement devant exclusivz-. 
11 ment servir à amortir les sept cent soixante obligations à émettre. " 
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LPs navires t1uc I'Angleterre construit aujourd'hui (à l'cxccptiou du ~~frtmout!L 
de 3600 tou11N1UX, qui ne sera probahlemont jamais aehevé , ni lancé du chan 
t ier), ne sortent pas, en r;énéral, des proportions de C<'UX de la première ca 
lé3oric; el il est à rc11iarc1uer que c'est aux navires de celte dimension que k 
4; ouvcrnerucu t anal ais accorde , de préféronce et excl usi verne nt des subsides. 
,:eue préférence ne s'explique pas uuiquement par la circonstance que ces na 
vires-estafettes, cl1a1·{lés du transport des dép èches, son I construits pou,· obtenir 
plus de vitesse 1 puisque 1 d'après des données lJUC nous croyons e xactcs f"}. 
les navires acquis par le Couvcrnemeut belge ont une vitesse éoalP ou ù peu 
près. D'au! res motifs , qu'il ne nous nppartiout pas d~ rcch ercher , doivent donc 
avoir ennasé le Gom•ernemenl anglais 11 exclure ces derniers navires du par 
l,,5e d<' se11 subsides. 

Le cabinet précédent avait d'autant pins de raisons de ne prn; courir le risque 
de cet essai d'un nouveau ~y:itème de n.tvigation 1 que i par son contrat d'achat 
de:. unvires et par sa convention avec la société chargée de lexploitation ~ il ab 
.rnrha1! tout le capital des 1-~ annuités. Le moindre événement désastrcux , ou 
cas de Iorce majeure, non compris dans la police d'assurn nce , I'eùt forcé de 
cesser le service ou de demander à la nation de nouveaux sacrifices. Le déficit 
énorme qu'on nous prédit aujourd 'hui officiellement pour le xpluitalio n d'un 
seul navire, pro1ne mieux que fous les raisonuemeuts la légèreté des calculs 
de l'ancien Cabiuet , el la ocrtitnde des gl'aves mécomptes auxquels le pays était 
exposé, par l'exploitation des deux na vires telle que ce Cabinet l'avait conçue. 
Pour justifier le Cabinet précédent .1 ou dit qu'il n'a fait cet achat des deux ua 
vu-es qu'en désespoir de cause. après avoir inutilement essayé d'autres modes 
d'exécution de la loi du 29 juin. Daim le Compte rendu de M. Nothomb (p. 5), 
on trouve 1 en effet, qu'après la rupture de tout arrangemc'ul avec 1'1. Colden , 
on crut le moment oppcrtu-n pour se remettre en rapport aoec les socfr!tds belges 
qui· avaient f'a?°t primüioement des propoeüions , qu/on. espérait p011.vo/r réa 
liser) auec leur seul concours, le oœtt de la loi; que l'e,t?poi'r que le Gouve1·ne 
ment aoait fondé dau» le concours des cœpitcuo: belges fi,t de '1W1t1'eau cléçn. 
1\lais nous ne voyons pas que des tentatives nouvelles aient élé faites pour ob 
tenir ce concours 1 qu'un nouvel appel aux capitalistes belges ait eu lieu; du 
moins, si nous en ju{)eons par les 1 éponses du Gouvernement aux. <le mandes 
d'explication de la section centrale, il n'existe aucune correspoudanco qui pt'ouve 
que tous les moyens aient été épuisés, avant d'entamer des né3ociations avec la 
sooi'étJ œnqlo-amérioaine de navigation a vapeur. Et puisq ue le Got1vcrne1uent 
venait d'entamer ces négociations avec lincertitude si l'opération projetée était 
uuo exécution consciencieuse de la loi (**), pourquoi ne pa~ consulter la Légis 
lature ~ alors réunie (au mois <le janvier) 1 aflu de voir les doutes éclaircis P Si 
celle opération était jugée par elle conforme à la loi. la Chambre . qui avait 
moutré , en vot aut celte loi à une forle rnajorité , qu'elle comprenait toute l'uti 
lité de la uavigatiou transat.lautique ~ ne se serait-elle pas empressée d'accueillir 
favorablement une cornbiuaison qw devait doter la Belgique d'un service irnrué- 

- --- ---- - - - - - - ·------ 

c·) Extraits des Loq-Dook» ( Compta rendit, P· !_î2 ). - Rapport de M, LeJClll1l' ( iu«, P· 71 ). 
(**) Dans ses rnstru ctrons ù fl1, Yandc Weyer ( Compte rendu, p. ~3.2), ~l. Ir H1111~trc dP l'Intc- 

1 t\ UJ' ~e rcserve , ~•i1 le j nge J. prl)pos, do soumettre la ( onv euuou li '.1ck1t Ml \ ot c d<:~ 01,Hn I -rcs. 
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diatcrnent organisJ i lui permettant ainsi de devancer les autres nations du conti 
nent P Si~ au coutraii c ~ l'opération avait été déclarée par la Chambre non conforme 
à la loi 1 ne valait-il pas mieux (fUe cette déclaration fùt faite alors qu'elle pou 
vait avoir son utilité et produire ses effets , plutôt que de la voir faire peut-étre 
maintenant devant un fait accompli, sous forme d'un bill d'indemnité sans 
utilité pom le pays r Il y a plus: les retards qu'éprouve aujourd'hui l'orrr,rnisa 
t ion du servioe 1 ne proviennent-ils pas des doutes du Gouvernement et du be 
soin qu'il a de connaître l'opinion de la Chambre sur la lés-alité de l'entrepriso P 
Une consultation préalable u'aurnit-clle pus prévenu ces retards P - Ensuite, 
était-cc un acte de prudence d'acheter cc coûteux matériel pour l'exploitation du 
service transatlantique , avant d'avoir une société formée à cet effet? Car, alors 
même que le Gouvernement mettait déjà les deux navires ù la disposition d'une 
société, celte société était encore à constituer (Compte-rendu) p. 63 ). Cepen 
dant , le Gouvernement, après l'acquisition des deux steamers , aurait pu ou 
rencontrer des prétentions exorbitantes de la part Je cette société ,-d'autant plus 
exigeante qu'elle était seule, ou même ne pas parvenir à trouver nue société qui 
voulût exploiter; et dans ce dernier cas 7 il s'exposait à devoir exploiter par lui 
même 1 ce qui eùt été illégal, ou à revendre ses navires 1 ce qui eùt été à la 
fois ridicule et funeste. 

Deux dernières consirlératinns s-éuérales ont frappé la section centrale. 
U'ahord , elle croit que la circonstance la plus malheureuse de celte opération, 

c'est que l'on ait cru devoir la néaocier diplomatiquement. Une simple transac 
tion , on l'a élevée à la hauteur d'un acte public. Quels étaient les avantages 
qu'on se promettait de ce mode de 11é5ocialiou? Quels sont ceux qu'on en a ob 
tenus? La section centrale ne les voit pas, Les inconvénients en sont plus faciles 
il discerner. L'intervention de notre diplomatie, qui s'est mise en contact avec 
l'amirauté anglaise, a soustrait des parties importantes <le la négociatiou à un 
eontr'ôle qui aurait pu blesser de hautes susceptibilités. Il en est résulté pour 
nous l'ohliuatio11 d'admettre des dou nées et des allé3·ations sans avoir les élé 
meute d'uue vérification; d'accepter les navires sans contre-expertise par des 
hommes du pays; l'obligation surtout, de respecter , par une délicatesse corn 
promctlant e peut-être pour nos intérêts, tous les arrangements conclus avec la 
soleunité des formes diplomatiques. La dernière partie des négociaticns , celle 
qui concerne le Cabinet actuel 1 a rendu plus évidentes les difficultés qu'on a ren 
contrées dans celle voie diplomatique où était entré le Cabinet précédent. Ce8 
difficultés ont été telles, qu'elles ont exercé une violence morale sur l'esprit du 
Gouvernement. 

Enfin, la section centrale s'est demandé quelle peut avoir été la cause de 
l'empressement montré par le Cabinet précédent dans la conclusion de celle im 
portante affaire? Ce n'étaient sans doute pas les intérêts <lu commerce qui mo 
tivaient cet empressernent ; car on se rappelle que, vers celte époque, la crise 
politique de l'Europe venait Je se compliquer de la crise financière des Étals 
Unis, de manière ({Lie le moment eût été bien mal choisi pour l'heureux début 
de nos relations avec ce pays. Ce ne pouvait être la crainte de voir les nations 
du continent devancer la Belgique dans l'organisation de leurs lignes de navi- 
1_Çalion à vapem transatlautique , puisqu'aucune de ces nations ne semblait, 
dans les circonstances où l'on se trouvait alors, fort impatiente d'organiser un 
service avec les États-Unis 1 el qu'au Havre même 1 les premiers projets avaient 

4 
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,norlJ. Ce u'éluit pas uou plus la crainte de perdre l'occnsiou de faire celte 
a(•411i;,itio11 des d1)UX steamers, En effet 1 d'après k Compte rendi« de ~l. le 
lHini8lt'ü do l'Intérieur actuel ( parr, (S), la société anr)lo-atn<~l'it::aînc pn1posa 
ell(}-111(:me de vendre st·~ deux navires, Pcrsouun n'était assez candide pour 
croire que les subsides accordés ù une société rivalo , Fussent !a principale et 
unique mi son pour laquelle la société anglo-américaine désirait se défaire 
de ses deux bateaux à vapeur. 11 était facile de prévoir que la position <les ac 
tionnaires') notoirement critique , ne pouvait qu'empirer d'un côté ,+ par le 
refus <le quclqucs - uns de foire lems vcrsetueut s , et d'un autre côté , par la 
stagllation ou diminution des affaires, suite de la crise américaino ; que 1 par 
conséqucnt , les conditions <l'achat ne pouvaient l{llC s'améliorer. 
Pourquoi donc l'aucien Cabinet s'est-il lanl htt!.é de conclure l'achat des deux 

navires ~ alors surtout qu'il voyait s'accumu let· autour de lui les difficultés <le la 
situation intérieure P Le vote Je ln Chambre avait eu lieu le 2 mars; le contrat 
d'acquisition fol sium~ le 17 ruars , jour du vole du Sénat; et c'est le 3 avril. 
quand probablement le Cabinet avait <léjà déposé ~a démission entre les mains 
du Roi, qu'il ratifie indirectement le coutrat d'acquisition en mettant les navires 
achetés à la disposition d'une société d'exploitation. La section centrale n'a pas 
mission de rechercher les motifs d'une telle précipitation 1 que l'intérêt rrénén,l 
ne paraissait pas réclamer. 

Après cette discussion sur les divers incidents de la négociation couronnée 
pm· l'achat <les deux navires et sur le mérite administratif' des principaux faits 
qui constituent l'essence de l'opération dont il s'a5'Îl, la section centrale a for 
nmlé la question suivante : 

Pout-on consi'ddre'l' comma des actes de bonne adounistration le contrat d' ao 
quis-i'tion du 17 mars et la convention conclue aoec M /YI. Gcaeano: - W attel et 
consorts le 3 avn"l., en supposant que le Gouvernement ait on le pouvoir de poser 
ces aotee? 

Les six membres présents à la discussion ont été unanimes à répondre non. 

B, MINISTÈllE ACTUEL. 

La section centrale a suivi , dans l'appréciation de l'opération due au présent 
Cabinet 1 le même système , adopté la même division que pour l'ancien Cabinet. 
En conséqueuce , elle a examiné successivemen t , au point Je vue de la loi du 
29 juin 1840, les trois faits qui constituent celle opération. 

1° Aoqui'sit/Mi d'u,n navire. --- En dépit de la perte <le l'un des deux navires 
achetés sous le précédent ministère, le Gouvernement crut deooi« ( ce sont ses 
expressions) à la bonne foi de maùuenir le uiwrc!uf quant à la, British Queen. 
Cette question de bonne foi sera soulevée bientôt. Occupons-nous ici de laques- 

. tion <le savoir si, par le maintien du marché 1 en d'autres termes 1 par l'achat de 
la JJ1•?,'ti".sh, Queen , le Gouvernement est censé avoir exécuté la loi du 29 juin. 

On se rappelle les deux principaux motifs pour lesquels des membres de 
la section centrale ont déclaré illégal l'achat des deux navires par l'ancien Ca 
binet. D'après eux, il s'était d'abord exposé à dépasser, dans cette opération, 
les sommes mises à sa disposition ; ensuite 1 l'acquiaition de ce matériel du ser 
vice avait eu lieu avant qu'une société eùt été constituée pom l'exploitation. Or, 
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ces deux causes d illégalité n'existent plus relativement ù l'opératiou faite pal' l,, 
présent ministère. Ilno société existait avant le uraiu ti en du marché pour la 
lh·itish Qlleeu, il s'est nai seulement d'apporter ù sa constitution quelques 
changements devenus nécessa ires , el la crainte de voit' dépasser le crédit alloue; 
a paru désormais sans fondement. 

La question suivante a donc étô posée. 

Le Goucernontent a-t-il eu le pouooir, en emdcution de la loi du 2D Jwt"li 1840) 
d'acqudrir la, British Queeu pou1· Tëtablissement d'ru: seroice de nrt,vi9ation 
i•ransatlantiq uo ;2 

Quatre membres out répondu oui; l'un des quatre cependant a pris encore 
une réserve el a reconnu au Gouvernement cc pouvoir, pom' autant qu'il ne 
s'exposât pas à dépasser les sommes allouées par la loi. 

Uu membre a répondu non. parce que i dans son opinion, cette acquisitiou . 
par le mode de payement adopté , ne laissait plus disponible: chaque année, 
la somme déterminée par la loi. 

Un membre s'est abstenu 1 parce que la question lui parait superflue 1 en ce 
sens que le Gouvernement, en maintenant l'achat de la Britù,A Queen, n'était 
pas libre, qu'il y était moralement obligé; qu'il n'y a donc pas lieu de pro 
noncer sur la légalité de l'acte posé par lui , puisque nécessité fai't loi. 

Tous les membres <le la section centrale ne reconnaissant pas la légalité de 
cet achat, il est essentiel de se rendre compte de la position dans laquelle se 
trouvait le Cabinet qui ra opéré. A cet effet, la section centrale a formulé , im 
médiaternent après, celte question: 

En toui cas) dans les circonstances où s'est t1·onvé le Cabinet actuel, y aoœù 
tÏ pour lui ohligation morale de prendre li'vntison de la, Britisb Quecn? 

Elle a été résolue affirmativement par oinq voix contre une, et voici la dis 
cussion qui a amené ce vote. 

Le contrat d'acquisition des deux bateaux à vapem passé le 17 mars, avait 
été indirectement ratifié par l'ancien Cabinet qui 1 sans faire aucune observa 
tion 1 avait mis les navires à la disposition d'une société, li fol expressément 
ratifié le 19 avril par le ministère actuel. Rien ne prouve que notre Ministre 
plénipotentiaire à Londres se soit écarté des instructions qu'il avait reçues de 
son Gouvernement; son rapport du 23 mars 1 où il rend compte de l'acquisition 
el des incidents de la négociation, n'a été l'objet d'aucune réclamation de la 
part de l'ancien ministère. La ratification par le Cabinet actuel n'était donc 
plus qu'une simple formalité 1 qu'il ne pouvait s'empêcher de remplir sans 
violer les usages reçus, sans blesser les convenances internationales. La non 
ratification eût été un caprice indigne d'un Gouvernement qui tient à se faire 
respecter, un désaveu iuj ustifiable en droit et en fait, de la conduite de notre 
ambassadcur , une dérision à l'égard de l'amirauté auglaise, qui, à tort peut-être, 
avait été solonnellement invitée à intervenir Jans cette négociation. ll ne faut 
pas perdre de vue, pour j uge1: équitablement celle ratification, que l'amirauté 
ainsi que la société an3lo-amé1-icaine traitaient avec notre ambassadeur ((,1(, 
nom de S. !JI. le roi des Belges, ne connaissaient que le GoievePnem,ent belge, 
et non tel ou tel ministre de la veille ou du lendemain. Pour elles, un change 
ment de Cabinet était comme nul et sans importance; leurs relations avec le 
Goiwernement étaient censées saus solution de continuité, leurs transactions 
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ayant eu lieu avec ccL être 11101,1I qui domine les orages politiques et les crises 
ru inistéi-iellcs . 

Mnis 1 dam; le contrat du l'i mnrs , il y avait une clause qui fut re11onvchle 
dans celui du 28 avril. Celle clause portait 1 que si I dans l'intervalle du jour de 
la vente au jour de la livraison (du 17 mars au 24 mai), l'un des deux navires 
venait ù faire naufrage ou ù subit· des avaries importantes, i'l sera licite et 
permis a S. Vnn de 'JiVeyer (mrâs toutefoi·s ledit S. Van de 1Yeyer n'y S('1Yi pas 
obligé) de prendre et accepter l'autre deslli'ts bateaux à 'vapem·) etc. 

Ln cas prévu dans celle clause arriva: le P1·csidmt péril dans cet intervalle. 
C'est ici que commence ù prnprernent parler l'opération pour compte du nou 

veau Cabinet. 
Le nouveau Cabinet pouvait-il 1 en strict droit) résilier 1 en vertu <le la clause 

que nous venons de reproduire , le contrat d'acquisition relativement nu navire 
restant? il n'y a pas de doute. Mais y avai·t-it JJ011r le même Cabz'net obligation 
morale do maintenir 1a marché pour la British. Queen ~ Celte quest iou . tout 
autre, la 3rande majorité de la section l'a résolue aflirmal.ivement.. E11 effet. la 
clause résolutoire , toute dans notre intérèt . avait été stipulée en notre faveur. 
La société anglo-américaine était légalement liée et ne pouvait disposer du na 
vire restant 1 avant que le Couverncmout belge eùt pris une détermination. Le 
Gouvernement belge, de son côté 1 était moralement tenu d'expliquer et d'exé 
cuter la clause d'une manière loyale et rationnelle; car il faut supposer que 
cette convention a été faite sérieusement, et dans l'in Lérèl des deux parties con 
tractantes; le Gouvernement belge était clone moralement obligé de prendre le 
navire restant, s'il ne pouvait donner de Lons motifs d'user <le la clause réso 
lutoire. C'est ainsi qu'il faut interpréter la phrase incidente : toutefois i'l n'y 
sera pas obligé. Or, le Couveruemcnt belge, qui 1 par le seul fait de l'insertion 
de celle clause dans le contrat , avait déjà insinué qu'au besoin un navire aurait 
pu suffire pom· le début de l'entreprise , pouvait-il alléguer des motifs loyaux 
de prétendre le contraire, maintenant que le cas prévu dans la clause se pré 
sentait? Y avait-il dans la situation du Gouvernement des modifications telles 
qu'elles pussent justifier <les modifications à son opinion, concernant la possi 
bilité d'exploiter le service avec un seul navire? Si ces changements dans sa 
position n'avaient pas eu lieu, il n'existait donc pas de motifs pour dire qu'i't 
1t'était pas obligé (moralement) de prendre et d'accepter le na-vire restant. 

Cctle obligation morale de maintenir le marché, résultant de la stipulation 
même de la clause , devient plus saillante encore quand on examine hi position 
que cette clause avait faite à la société anglo-américaine. 

On sait que le sort du Président a été longtemps incertain : deux mois après 
l'époque présumée de sa perle; on assurait encore des marchandises qu'il avait 
à bord. Mais ~ que ce navire fût revenu , qu'il ne fût pas revenu, la société an 
glo-américaine était, en vertu de la clause ., obligée de tenir Je navire restant 
à la disposition du Couvememcnt belffe, qui pouvait le refuser ou l'accepter. 
Dans l'incertitude de la détermination que prendrait. le Gouvernement belge, 
la société anglo-américaine avait naturellement renoncé à Lous les frets pour la 
B1·itisli Queen, qui était là immobile et sans profit dans le bassin de Liverpool. 
Quel effet eût produit sur les esprits I en Ans:leterre, l'annonce que le Gouver 
nernent Lel3e, sans autre motif qu'un doute sur une question de légalité néces 
saireiuent peu comprise et peu appréciée dans un pays étranger, avait refusé 
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d'accepter un navire acheté par voie diplomatrque , el pnr l'iutcrmédiah'e d<· l'a 
mirauté P Et la société qui, probablement avait déj,î commencé ses travaux tf,, 
hquidation I") 1 qu'allait-clic faire d\111 nav irc , aprè;-; qu'elle out renoncé i1 toute 
réception de marchandises et rompu ses relations avec les expéditeurs? C'est 
dans ce sens qu'il faut comprendre tiue , résilier le contrat pom la !Jriti'gfl 
Queen, c'eùt été compromettre le nom belge en Angleterre. Mê111c d'après 1P~ 
explications écrites de M. le Ministre , il n'eût été question de rien moins que 
de réunir le haut commerce de Londres en un -meeti'n9 pour lui faire déclarer 
solennellernent que le Gouvernement belge avait manqué à la bonne foi'. 

Abstraction faite de cette ridicule meunce , il y avait donc, il l'é3anl de la 
société anglo-américaine , impossibilité de ne pas ratifier l'acquisition du nuvir« 
restant. Cette impossibilité existait aussi à l'égard de notre pays. A tort ou ,i 
Lon droit , l'industrie et le commerce se promettaient de l'orgnuisation d'une 
rnn·igaLion transatlantique les résultats les plus heureux. Privées de débouché 
suffisants, ces deux branches de la richesse nationale attendaient 1 avec une lé 
gitime impatience, l'établissement de nouvelles relations avec u11 pnys qui con 
vient particulièrement à l'écoulement <le nos produits. 

On Cabinet nouveau, que déjà assez de préjugés accueillaient , pouvait-il, 
dans le doute surtout si la loi ne recevait pas ainsi son exécution 1 détruire Jam 
sou gei-me une pensée de haute utilité pom· le pays? L'esprit de parti ne l'eût-il 
pas accusé de sacrifier l'industrie nationale à une misérable chicane, peut-être 
même à des considérations personnelles P - Eu tout cas, il importe de ne pas 
oublier que le Cabinet actuel n'était lJUe le continuateur du précédent en ma 
tière d'administration; qu'il se trouvait, à son avénement , en présence de faits 
5raves posés par d'autres que lui, et destructifs de sa liberté d'action ; que ce se 
rait donc peu équitable de ne pas lui tenir compte de sa position el des embar 
ras que d'autres avaient jetés sur ses pas. 

Voilà de quelle manière ont motivé leur opinion les cinq membres de la. 
section centrale qui ont déclaré qu'il y avait pom· l0 Cabinet actuel, obli'gation 
morale d'accepter la British Q'lteen. Le seul membre qui ne partage pas celle 
opinion, explique son vote par des eonsidératious dont voici le résumé. 

Le Cabinet précédent n'a ratifié qu'indirecternent le contrat d'achat, en met 
tant les navires à la disposition d'une société; c'est le cabinet actuel qui, le 
10 avril , a expressément ratifié ce contrat dans son ensemble et la clause en par 
ticulier. A lui seul la responsabilité d'un acte que rien ne l'obligeait de poser; 
car, notre Ministre plénipotentiaire à Londres avait outrepassé ses pouvoirs. 
Ses instructions connues portaient l'ordre d'acheter deux navires; il n'avait pas 
mission de stipuler subsidiairement et éventuellement pour un seul. Le Cabinet 
act uel pouvait donc , à cause de la stipulation non ordonnée de celte clause . 
refuser de ratifier le contrat pour l'achat des deux navires. Quant au maintien 
du marché relativement à la Bri'tt.8h Queen , il n'y était pas tenu, même mora 
lement, puisque la clause résolutoire est formelle, et qu'en Anoletcrrn surtout, 
pays de transactions nombreuses I on comprend parfaitement bien ces sortes de 
résiliations 1 conformes aux termes des conventions entre parties. Le nom belge 

(*) M. Bainbridge , directeur de la société anglo-américaine , termine sa lettre du lo mars 
( Compte rendu, p. 08-04), en disant, qu'une fois le contrat de vente rcitifié, four intention était 
de provoquer irnmédiateme11t la dissolutio1'1- cle la société. 
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11c oourait donc aucun risque de se compromettre par uu :aete tout simple et tout 
urdinaire 1 dont l'éventualité était connue cl'nvn nce de ceux qui auraient pn Pli 
souffrir. 
2° Payement. -- Au payement ert obligntions ~ le Cabinet actuel a substitue 

le payernenl en espèce:-; 1 prises à la trésorerie nationale. Cette substitutiou , e xa 
ruinée d'après l'esprit de la loi du 29 juin 1840: a été diversement jur,ée par la 
section cen Iru le. 
Quelques membres de la section centrale rnterprétcnt l'art. 2 de cette loi 

dans ce sens 1 que le Gouvernement pouvait erig·affCI' par anl icipation les 
;i,600.,000 fr ancs . total des annuités des 14 années, à condition <le n'en impu 
ter sur le Budget <le chaque exercice qu'une moyenne de -100.,000 francs. Se lon 
ces membres , le Cabinet actuel a contrevenu à celle disposition de la loi, parc(' 
qu'il a fait un payement réel et globnl excédant la moyenne déterminée. D'au 
tres membres, conséquents dans leur opinion qu'il était int.erdil. au Gouverne 
ment d'engager par anticipation les 1-4 annuités, plus encore de les paye,· par 
anticipation, sont aussi d'avis que le Cabinet actuel s'est placé en dehors de la 
loi; le payemt•n t par anticipation est éaalement illéaal 1 qu'il se fosse en ohliaa 
tions ou en fonds (le la trésorerie. 

Le mode de payement adopté par le Cabinet actuel ne paraît pas à d'autres 
membres de la section centrale 1 une violation de la loi du 29 juin 1 parce c1ue 
Je Cabinet ne s'exposait pas, par ce morle , à dépasser· le crédit alloué, le paye 
ment des 11800,000 francs au comptant pouvant être couvert, capital et inté 
rêts, par une annuité de moins de 400,000 francs. 

En conséquence , deux membres ont répondu oui., et quatre ont répondu non 
ù cette question : 

le mode de payement tel qit'i'l a été sti"pu.lé dans la convention. du 28 avril 
18-U, est-il légal) dans le sens de la loi· du 29 juin 18-40? 

La question de régzûarité du mode de payement substitué au mode prinutif 
a été résolue négativement par Loule la section centrale. Le Gouvernement lui 
même convient de l'irrégularité du mode de payement qu'il a adopté préféra 
blemeut à l'autre? clans l'intérêt du pays. Ce dernier point la section centrale a 
cru devoir l'examiner aussi. Elle a donc mis aux voix et résolu affirrnativement , 
à l'unanimité, la question que voici : 

Ce mode de payement est-il plus ava,nta,qeu.a; au Trdso» public que celui sti 
pulé dans le contrat du. 17 mars 1841 P 

Ce vote est motivé sur des considérations présentées dans l'ordre suivant: 
Le mode de payement préféré par le présent Ministère est plus avantageux, 

que ce mode soit considéré en lui-même ou dans ses rapports avec la situation 
actuelle du Trésor. 

1l est préférable en lui-même: d'abord, il a déchargé le Gouvemement <lu 
payement des intérêts de la somme d'achat, intérêts fort considérables, stipulés 
d'après le premier mode , - ensuite , il a permis de réduire la somme à payer, 
de ces 1,750 \. st , (4!51000 francs) dont on avait été obligé1 d'après le premier' 
rnode , d'augmenter le prix d'acquisition 1 par compensation de la chance à 
courir pour la réalisation des obligations; - enfin, il a épargné au Gouverne 
ment le payement de 46,250 francs, provenant de l'intérêt de six mois (à rai 
son de 5 p. 0i0) qu'il aurait dù sur les 11850,000 francs depuis l'époque indiquée 
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I (., l . I ' ' l . • 1 ' l ' '/' par e contrat. ,e nHH e1 consic ere en ui-rneme , a ( ouc proem·e un )eue 11 <· 
réel et considérable au 'I'résor bclcc; c'était H1 sans doute mi motif pom· le p1·t'· 
fércr. Un autre rnotif , tiré de la situation présente du 'l'résor , vient justifier 
encore celte préférence. Oc fortes sommes ont été versées par anticipntiou dans 
la caisse de l'État, lors d11 dernier emprunt conclu par Je Gouvernemenr. L,, 
Ministère avait donc sous la main des fonds considérables, sn ns emploi pou1· Il> 
moment; en disposant de ces fonds 1 d'une manière irrégulière 11 est vrai. il 
obtenait les avantages que nous venons d'énumérer. Ces ava11lngcs cerluins 
doivent d'autant plus faire pardonner l'illégalité incertaine du mode nouveau 
de payement substitué à l'ancicn , que le cabinet actuel se trouvait en présence 
d'une impossibilité absolue <le réaliser le premier mode. 

3° Eœploüauon, - Dans la nouvelle convention conclue avec l\JM. Catcaux 
W attel et Le Jeu ne~ le 26 novembre dernier, le Cabinet actuel a pris des précau 
lions, des gamnties de bonne administration qui ont changé le caractère de sou 
intervention, au point d'en faire une exploitation toute nouvelle. Or, ici. il n'est 
question que de la lé3alitè de cette convention, de sa conformité avec le vœu du 
lésislateur dans la rédaction de la loi du 29 juin. Nous avons vu que l'art. 1 ,., 
<le celle loi, d'après l'interprétation de la majorité de la section centrale 1 intt•r 
dil au Gouvernement <l'exploiter le service pour compte direct et sans l'intcr-. 
ventiou d'une société. Dans l'espèce 1 il n'y a plus de société exploitante pour 
propre compte; c'est le Gouvernement qui exploite lui-même, à l'aide de deux 
administrateurs ayant chances de bénéfices (au maanmum de 4,000 francs 
chacun) et ne courant aucun risque de pertes sur le fonds de roulement qu'ils 
avancent, puisque le capital et les intérêts en sont sarantis par le Gouvernemeut. 
L'intervention stipulée en faveur du Gouvernement dans la nomination du con 
seil de surveillance et même dans les principaux détails de l'administration 1 
vient confirmer l'opinion que l'État compte exploiter par lui-même le service 
de la navigation transatlantique. 

La section centrale ayant donc posé la question : 

Le Ooueernement a-t-i·t outrepassé les ponvoirs que lui' donnait la loi' du. 
!9 .fu,in 1840, par la -nottVelle conoention. passée le 26 novembre dernier) avec 
AJJJJ. Cateaue-Wauel et Le Jeune? 

Quatre membres ont répondu oué, Un membre a répondu non, 
Un membre s'est abstenu I parce que, comme il l'a déjà dit à propos de la 

première question d'interprétation de la loi du 29 juin, il n'oserait pas déclarer 
que l'exploitation pour compte direct et sans l'intervention d'une société a été 
formellement interdite au Gouvernement. 

TROlSIÈME PARTIE. 

CONCLUSIO~. 

La section centrale, après avoir examiné ce qui a été fait I a délibéré sur cc 
qu'il reste à faire, relativement à l'établissement d'un service <le navigation 
transatlantique, 

Le marché conclu pour l'achat des deux steamers de la société an3lo-amé 
ricaine a été maintenu pour la British. Queen , le prix en est payé. C'est un 
fait que tous, partisans de la légalité de celte opération 1 partisans de son illé- 
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nalité. sont forcés d'nrlmottrc. Mais 1 quant à l'emploi à faire clu navire acheté. 
quant à son cxploitation , la liberté de la Législature subsiste tout entière. Gest 
ù cc point délicat qu'aboutit en défiuitivr' toute la discussion; c'est vers C<' point 
qu'elle devrait surtout se porter , puisque lit ses lumières peuvent être utiles , en 
éclairant le Couvcrnement sur des danucrs à conjurer, sur des améliorations ù 
introduire. 

L'appréciation de l'avenir de la navigntion ù vapeur. telle que le Converne 
ruent l'a projetée, est fort difücile, parce que cet avcn ir dépend de mille circon 
stances imprévues qui peuvent venir déranger les meilleurs calculs de la raison 
el de l'expérience. Aussi eutond-on , au sein de la Législature comme dans le 
pays tout enlier 1 cxpr imcr à ce sujet les avis les plus conlradictoires. Att milieu 
des oscillatious de l'opinion publique, la section centrale s'est livrée à cette ap 
préciation en tâchant d'éviter le double écueil des préventions et des illusions. 

Un membre de la section centrale continue de croire qu'il est danBereux de 
faire le début de notre navigation transatlantique avec un navire appartenant à 
un système de construction qui n'a pas encore reçu la sanction du temps, avec 
un navire dont les proportions sont, en tout cas 1 trop grandes 1 et l'exploitation 
trop dispendieuse eu égard au peu <le relations que nous avons avec les États 
Unis. Si ces relations sont destinées à s'étendre, le transport de marchandises 
qu'elles amèneront se Fern de préférence pal' navires à voiles, à cause de la hau 
teur du fret par navires à vapeur. L'avantage qu'on prétend recueillir de cc 
système de construction combiné pour le transport des passa3ers et des mar 
chandises, est donc nul pour la Belgique. 

Un autre membre de la section centrale croit qu'avec un seul navire il est im 
possible <l'atteindre le but qu'on s'est proposé. Un retard de quelques jours, 
quelques réparations à faire 1 la moindre contrariété , en un mol, sera un ob 
stacle à la régularité du service; el I'ou sait que la ré3ularité est la condition 
essentielle du succès des entreprises de cette nature. 

D'autres membres de la section centrale ne partagent pas complétement les 
opinions que l'on vient de rapport et'. Voici leur manière de voir. 

Certainement s'il s'asissait de construire à neuf des bateaux à vapeur pour 
faire Je service entre la Belgique et les États-Unis, on leur donnerait une capa 
cité moindre que celle de la British. Queen , mais, l'acquisition de ce colosse 
ayant pu se faire au prix qu'on demanderait pour la eonstruction d'un navire 
neuf d'un tonnage beaucoup moindre , et les frais généraux étant à peu près 
les mêmes pour l'exploitation de l'un ou de l'autre, n'est-cc pati toujours un 
avantage de posséder un navire qui a fait ses pretrves el qui est , au besoin, 
propre au transport des marchandises? Et s'il est vrai que la préférence, pour 
ce transport, doive être accordée aux navires à voiles , ce sera un puissant en 
couragement pou1· celle naviaation1 à laquelle le transport vers New-York <les 
charbons belges nécessaires pour l'approvisionnement de notre navire à vapeur, 
donnera déjà une première impulsion. Toutefois, en admettant que les mar 
chandises d'encorn brement soient, à cause de la différence du fret, expédiées 
de préférence par navires à voiles, cette différence sera insensible sur les mar 
chandises d'un petit volume et d'une grande valeur, telles que armes , draps et 
toiles, que nous serons le plus dans le cas de transporter aux Étals-Unis. O1ail 
leurs, pour toute espèce de marchandise à expédier, ce qu'on perd sur le fret 
par navire à vapeur, est au moins compensé par cc qu'on garrne sur la prime 



( 21 ) 

tl'a~surancc; pou!' certaines espèces, comme les articics de saison, la nati13atio11 
~ vapeur sera toujours préférée pour sa vitesse et sa rénularité. -- Dans l'opi 
nion de <'es mêmes memhres 1 il vaudrait mieux, 1>a11s doute, que plusieurs 
navires pussent être employés au service ù élablir ; mais, pour faire un essai, 
un seul navire , à la rir,neur 1 peut provisoirement suffire. Les résultats de l'essai 
sont-ils heureux 1 ou du moins laissent-ils entrevoit· u11 but de véritable utilité P 
Il sera temps alors de pourvoir aux nécessités de la situation. Les résultats ne 
répondent-ils pas à l'attente du Gouvernement et de la Législaturn P Les sommes 
eugag<les seront moins considérables 1 les sacrifices moins étendus 1 que si l'on 
avait commencé l'exploitation avec plus d'un navire. Ou roste , nous n'avons 
,1u\rn seul na vire : il cst donc ç pour Ie moment , inutile de discuter si ce seu! 
navire suffit. 

Est-cc i1 dire que la section cent l'ale ait foi dans l'avenir immédiat du service 
de navigation qu'il s'agit d'organiser , el qu'elle en espère d'éelatauts succès P 
Non; lors des premiers voyarres surtout, on doit s'attendre à des résultats peu 
favorables. D'abord 1 le transport des lettres et des dépêches 1 dont lt> produit 
est si important pour les steamers anrrlais, sera à peu près nul pour notre na 
virt~.- Le transport des passagers, du moins au début de l'entreprise 1 sera peu 
productif aussi, parce que nous avons eu, jusqu'à ce jour 1 peu de relations 
avec l'Amérique du Nord. Ensuite, les voyageurs de première classe surtout 1 
aimeront mieux s'embarquer en Angleterre que de s'exposer aux dangers de la 
navigation dans le Pas-de-Calais et dans la Manche 1 et d'éprouver les retards 
ooeasion nés tant par la navigation sur l'Escaut et par le pilotage devant ce Ileuve , 
que par le relâche projetée dans l'un des ports de l'Anr,lelerre. •- Sur le trans 
port des marchandises l'on ne peut fonder non plus <le grandes espérances 1 
aussi longtemps que nos industries n'exploiteront pas mieux le vaste marché de 
l'Amérique septentrionale; et pour cela 1 il faut la connaissance des hommes et 
des lieux , l'expérience de leurs goûts et de leurs besoins 1 la confiance, toutes 
choses qui rie s'improvisent pas et qui sont l'œuvre du temps. Le transit est des 
tiné sans doute à nous venir en aide par l'exportation des produits du sol ou de 
l'industrie des nations qui nous avoisinent; mais encore faut-il supposer que, 
relativement au roulage par le chemin de fer et au système commercial à adop 
ter, la Législature accordera au transit certaines facilités 1 certains avantages. 
Or , il n'est pas démontré que le pays se résiaoe à de nouveaux sacrifices en fa 
veur de cc commerce secondaire et incertain, qui , en tout cas, ne paraît pas 
devoir acquérir l'importance que quelques personnes se plaisent à lui prédire 
dans un avenir fort rapproché. 

Mue par ces considérations, la section centrale a voulu. avant de prendre ses 
conclusions. obtenir du Gouvernement quelques données approximativas sur 
les dépenses et les recettes éventuelles des premiers voyages de la Hritisl, Queen. 
Ces données sont , elle en convient, difficiles à fournir, puisqu'elles ne reposent 
11ue sur des suppositions et des prévisions. Des calculs qui ont été fournis par· 
les deux directeurs de la société d'exploitation (annexe C), il résulte 1 qu'en sup 
posant tout au pis par une succession fatale de contrariétés el de malheurs, il y 
aurait 272)000 francs de déûcit sur les quatre voyages de la première année. A 
la demande de la section centrale, ces calculs ont été soumis à l'a-vis des com 
missaires nommés par le Gouvernement pom· former un comité de surveillance, 
et ceux-ci; quoique par <les inductions différentes, sont arrivés à peu près au 
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môme résultat (annexe D). li importe d'ajouter que dans la partie de ces calculs 
qui concerne les dépenses, on n'a compris aucune somme destinée à couvrrr 
les frais J'assurance ., parce que tous les commissaires du Gom1c1·ncment ont été 
d'opinion qu'il ne faut pas assurer le navire. 

Le déficit possible est donc d'environ 270,000 francs pom une année. Ce chiffre 
est vraimont effrayaut ; et la section centrale ne cherche pas à cacher l'irnpres 
sion que celte perspective désastreuse a faite sur son esprit. Mais l en définir ive 1 
peut-on raisonnablement se refuser à faire un essai d'une année? Le sacrifice le 
plus dur est consommé : la Bri'tz'sh, Qneen est irrévocablement acquise. Après 
avoir payé près de deux millions po11r l'achat d'un navire, on rcculerait , pour 
tenter d'utiliser ce navire, <levant une dépense de 2:W,OOO francs que le Gou 
veruemeut croit suffisante pour parer ù toutes les éventualités d'une année d'ex 
ploitation I On s'arrêternit , au moment qu'il s'agit peut-cétre de recueillir i11- 
drrectement quelques fruits des peines qu'on s'est données , des projets qu'on a 
conçus P 

Quelques membres doutent qu'il faille autoriser un essai, parce que nous 
n'avons qu'un navire, et un navire peu convenable; que cet essai 1 probable 
ment malheureux, donnera lieu à d'incessants sacrifices; qu'il sera un décou 
ragement pour ceux qui auraient peut-être eu l'idée d'organiser, sur des bases 
plus rationnelles, un service du même genre. Ils ajoutent 1 qu'en supposant qu'on 
accorde au Gouvernement 250~000 francs pour un essai de quatre voyages~ il 
se pourrait, par un concours de circonstances fatales , que celle somme fùt 
absorbée pat· un seul voyage; que dans ce cas, il s'agirait ou de verser <le nou 
veaux fonds, on d'en rester là après un essai qui n'en serait pas un. 

Les autres membres de la section centrale sont d'a'VÎS que, même sans espoir 
fondé d'arriver à des résultats financiers satisfaisants, il faut se résigner à faire 
un essai. En effet, qu'on se reporte en esprit à l'époque où la loi sur la naviga 
tion transatlantique fut votée ; qu'on se rende compte des sentiments généreux 
qui inspirèrent ce vote. L'industrie nationale, sous l'empire des tarifs de douane 
et du système commercial actuellement en vigueur l en était presqu'à regretter 
ses prcgrès et cherchait en vain des débouchés à l'exubérance de ses nombreux 
produits. Ses plaintes, fondées jusqu'à certain point, venaient sans relâche 
assaillir le pouvoir, qui, trop longtemps inactif en apparence 1 eùt fini par sem 
blet· 1 sinon complice de l'étrauger 1 du moins peu soucieux des intérêts du 
pays. Par un même instinct de justice, par un désir commun d'accorder au 
travail national une nouvelle preuve de haute sympathie 1 le Gouvernement 
et la Chambre créèrent un fonds pom l'établissement de relations régulières 
et suivies avec l'un des pays les mieux disposés pour un commerce <l'échange 
avec le nôtre. 

Aujourd'hui que la situation de notre industrie est loin de s'être amélrorée , y 
a-t-il des motifs suffisants pour ne pas donner suite à la pensée généreuse qui 
a présidé à la rédaction de cette loi? Les dépenses que l'exécution entraîne né 
cessairement et devant lesquelles on paraît hésiter, ont été, qu'on le remar(1ue 
bien, prévues par la Législature. Les 5,(i00,000 francs votés pour l'établisse 
ment d'un service de navigation. n'ont pas été mis à la disposition du Gouver 
nement, comme un objet de spéculation, mais comme un sacrifice national 
auquel on consentait d'avance , dams l'espoir de créer, par ce moyen, un dé 
bouché nouveau pour notre production, 



( 23 ) 

La Chambre, doit être conséquente avec ollc-mèrne . rester fidèle ù ~011 sys 
tème do protection en faveur <le l'industrie du pays, et ne pa~ s'exposer ù voir 
injustement rejeter sur· elle tout l'odieux d'un refus. La Chambre 11c peut pas 
reculer· <levant l'application de dépeuses <léjù volées. d out l'inutilité u'est pas 
démontrée. Elle ne peut pas, il est vrai, s'exposer ù excéder les allocations 
faites 1 et sans doute celle circoustauce qu'une part io considérable du fonds al- 
loué a déjà été absorbée par l'acquisition d'un navire, commande une extrèuie 
prudence Aussi, ne s'aairait-il que d'un essai d'un an , les dépenses étant fixées 
à 2:î0,OO0 francs; <le manière que, si celle somme était, coutre toutes les 
prévisions, absorbée pa1· un ou deux voyages 1 il faudrait arrêter le scrv ice el 
provoquer une nouvelle discussion devant la Chambre. Au bout de celte année 
d'essai 1 la Législature aurait sous la main plus d'éléments de conviction poul' 
juger s'il est permis d'espérer du service de navigation des résultats commer 
ciaux tels 1 qu'ils puissent motiver une continuation de sacrifices pour l'exploi 
tation <le ce service. Cet essai, loin de nuire à des entreprises que d'autres 
voudraient plus lard formel' dans un Lut analogue 1 sera une expérience poul' 
tous, parce que, s'il ne réussit pas, 011 pourra du moins indiquer la cause de 
la non-réussite. Cette cause est-elle le nmnque de passaners on <le marchan 
dises à transporter ? Elle existera pour tout le monde et dans tous lei; systèmes. 
Cette cause est-elle accidentelle, tient-elle au système de construction et au trop 
grand Lonnage de la B1·itz'slt Q1teen? Alors il sera prouvé que, par un tonnage 
moindre ou un autre mode de construction, le service pourra il se faire avan 
tageusement 

Dans la supposition que l'on reconnaisse l'utilité et l'opportunité d'un essai, 
il resterait encore à examiner de quelle manière cet essai aura lieu. 

Quand il s'est agi de discuter les principes de la loi du '29 juin, le Gouverne- 
meut lui-même a reconnu qu'il existe, en pratique , des obstacles sérieux à l'ex 
ploitation directe du service de navigation par l'État. Or 1 de la rnan ièrc dont le 
service est projeté, il se Fern par le Gouvernement et pour son compte direct. 
La section centrale ne saurait approuver, au poiut <le vue administratif', ce 
modo d'exploitation qu'elle a déjà eu occasion de condamner sous le rapport de 
la légalité, Elle croit qu'il n'est ni prudent ni avanlaaeux que l'l~tat se fasse 
arma leur; elle désire que la position <lu Gouvernement soi l changée, et qu'il 
soit fait un appel à des sociétés qui se chargeraient à forfait 1 el à l'aide de 
certain subside, de l'exploitation du service de la navigation transatlantique. 

Quand cet appel devrait-il être fait? , 
Sur ce point la section centrale se partage en deux opinions. 
Quelques membres voudraient que cet appel se fît immédiatement, avant 

d'autoriser le Gouvernement à faire un essai, par·ce <jtte 1 si l'essai 'tenté par 
le Gouvernt:ment ne, réussit pas, il sera de toute impossibilité de trouver plus 
tard une société quiveuille continuer mi service aussi ruineux. 

D'autres membres de la section centrale voudraient que cet. appel aux so 
ciétés ne se fît qu'après un essai d'exploitation par le Gouvcrneuicnt , et voici pour 
quels motifs. D'abord, au moment actuel, où la crise corumerciale et financière se 
fait sentir encore, dans les circonstances actuelles, avec toutes les préventions 
accréditées sur l'avenir de ce service de navigation ~ il est inutile d'eu présente!' 
l'exploitation à qui que ce soit : Loule démarche dans ce but serait infructueuse. 
Ensuite, si un premier essai pa1· le Gouvernement est heureux? la confiance 
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naitra . dc:'i cnprt aux se d1ngcront vers celle enl reprrsc. et le navire méruc . 
désormnis réhnhilité aux yeux du puhlio , pomra être ava ntageusernen t vendu. 
fü1fin. fai1u maintenant un appel aux sociétés pour I'exploi tation de la British 
{)11cen, ce serait perdre toute une année , conserver inrproductif un capit al cou 
sidéruble, entr-ctenir un personnel nombreux el ajourner indéfiniment la création 
d'un débouché nouveau pour nos indnstr-ics. 

A la fin de cette discussion , :M. le Ministre fut prié de se rendre au sein de 
la section centrale. Celle-ci lui exposa ses scrupules pal' rapport aux dépenses 
qu'une année d'exploitation de la l31•itùd1 Quoen pourrait en trniuer .. et elle lui 
exprima la volonté de ne rien a lloucr au delà des '.2:50, 000 francs qu'il croit 
devoir su Hire amplement aux besoins de celle ex ploitation. 

La section centrale fil part aussi à l\L le Miuistro des inoonvénien ts et des 
dangers tiu'ellc trouve ù ce que le Gouvernement exploite par lui-même, pour 
sou compte; elle lui m anifest n le désir de voir le Gouvernement , après un 
essai I cou fier à une société l'exploita lion <lu service. 

M. le Ministre s'est formel lernent engagé à ne dépasser, en aucun cas 1 le 
chiffre de 2;50,000 francs qu'il demamle , à stater le service et à consulter la 
Législature , au cas que cc chiffre vint à être absorbé après deux ou trois voyar,es. 
1\1. le Ministre a ensui le expressément promis, qu'au bout d'un certain temps 
d'essai, il fera un nouvel appel aux capitalistes pour Ieur présenter, sous des 
conditions déterminées, l'exploitation du service de la navigation trnnsa tlant ique, 

Sur la foi de ces promesses i la section centrale a formulé la question suivante: 

Sera-t-il ouvert au Gou-oernement itn crédi't de 250.,000 francs pour subvenir 
au« [rais d'e.7:ploitation de la n111T1su QUEEN., pendant une tn-méer-, 

Quatre membres ont répondu 011-i; un membre à répondu non; deux mern 
lires se sout abstenus. 

Pour réuulariser ce qui a été conclu et payé conlra irement à la loi, ou du 
moins d'une manière insolite, et pour le coordonner avec: l'essai que la majo 
rité de la section centrale autorise le Gouvernement ù faire, elle a formulé un 
prnj et de loi. 

Dans ce projet de loi, il fallait d'abord accorder au Gouvernement un crédit 
suffisant pour paye!' le prix d'acquisition de la B'l"•z'tiah Queen, montant à 
1 JW0,000 francs, tout en tenant comple cependant. des 400,000 francs, pre 
mière annuité disponible , en vertu de la loi du 29 juin 1840. sur le Budget 
du Département de l'Intét-ieur. Le Gouvernement ayant, communiqué à la sec 
tion centrale une note (Anneœe E), par laquelle il conste que les dépenses faites 1 
tant pour la négociation de l'achat <le la Brz"tisli Queen el pour l'approvision 
nement <le ce navire ~ Cille pour l'entretien de l'équipage , s'élèveront approxi 
mativement à la somme de fr. 115,752 90 c-, il en résulterait que la dépense 
totale serait de fr. 1 \919,2~2 03 es, soit 1 après déduction des -400,000 francs, 
fr. 1.519.252 03 es. Mais, tous les chiffres de cette note n'étant pas certains et 
iri'évocables , el la section centrale ne voulant pas prendre sur elle d'approuver 
toutes les dépenses qui y sont renseignées, a proposé d'ouvrir au Gouveme 
ment un crédit fixé provisoirement à seize cent mille francs ( l, 600,000 francs). 
Le Gouvernement pourra, lors de la discussion. faire le calcul exact des dé 
penses faites, et indiquer au juste le montant du crédit à allouer d'après l'in 
tention <le la section centrale. 
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Comme 11011s l'avons vu plus Iraut , les ndurinistrau-urs (fo ln Br/tùh Oucen, 
<l'accord avec les commissaires du Gouveruomcut sont <l'.1vis que 1 dans l'hy 
pothèse d'une exploitation des plus malheureuses 1 le déficit le plus élevé qu'on 
puisse supposer pour qualrc voyaees est (l'environ '.2701000 francs. Ln section 
centrale croit donc qu'une allocation de 2t50,O00 francs suffira au Gouverne 
ment pour foire les avances nécessaires, rcttc année, h l'exploitation du service 
de la navigut ion transatlantique. 

Quan I au denxième crédit proposé à l'art. 2 de son projet tic loi , la section 
centrale a calculé qu'à l'aide de ce crédit de rno,ooo francs , le Gouvernemf'llt. 
pourra: en moins de 14 années 1 opérer l'amorl isscmen ! el servir les in téréts du 
capital e1,1;agé dans l'achat de la Briusl« Q11een. Dr cett e manière, la section 
centrale a vonlu éviter d'a1111mculcr uo tre dette Ilottaute. 

L'art. 3 du projet de ln section centrale est consacré ù remplir les formalités 
<le la comptabilité par rappo1t aux imputations de ces crédits et au libellé sous 
lequel ils devront figurer aux Budgets. 

La rédaction de l'art. 4 du projet a donné lien à quelques débats I au sein de 
1a section centrale. 

Len uns uuraient voulu conserver la loi du '.29 juin 18--10 1 en la modifiant dans 
le sens des décisions de b section centrale ; ils ne voient pas la nécessité d'uue 
Ioi nouvelle , Un membre touait ù conserver la loi du 29 juin, parce que l'art. Jr1• 
de celte loi porte que le service pourra comprendre aussi d'autres lignes de na 
vigation à vapeur, et qne, pour lui, il voudrait continuer <l'autoriser le Gou 
vernement à favoriser au besoin l'établissement de ces lianes, au cas que le 
service de la navigation à -vapeur vers les Élats~Unis dùt être, après un an 
d'essai 1 abandonné. 

Les autres membres de la section centrale out proposé <le rapporte1· la loi du 
29 juin 181~0, parce que, de la manière dont s'est faite l'acquisition de la Briti"sh 
Queen , la loi est in ex écu table 1 el qu'on ne peut pas laisser subsister l'irré3ula 
rité du mode de payement adopté. Et puis, une nouvelle loi a été jugée néces 
saire, parce que la lui du 29 juin est une loi de confiance 1 et que l'expérience 
acquise impose une grande réserve. Celle loi accordait nu crédit de400,000francs 
par an, pendant quatorze années; {c projet de loi nouvelle n'ouvre plus ce 
crédit que pou1· itn an. Aucun eng·agement n'existe pour les 250,000 francs 
destinés à couvrir les frais de l'exploitation. Si l'essai que la section centrale 
autorise ne produit pas de résultats satisfaisants, on peut chaque année refuser 
cette allocation; et 1 comme rien n'est changé à l'esprit dans lequel la loi du 
29 juin était conçue 1 rien n'empêche que, selon les désirs d'un membre, le 
Gouvernement consacre ce crédit à favoriser l'établissement d'autres lignes de 
navigation à vapeur. 

Le projet de loi 1 tel qu'il est formulé à ]a page suivante 1 a été adopté, dans 
son ensemble 1 par quatre voix contre une. Deux membres se sont abstenus. 

Le Happorteur J 

P. DE DECKEB.. 

Le Prësident , 
DE DEHR. 
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PHO.JET DE LOI DE LA SECTION CENTRALE. 

uor DES llELGES_, •:Tc, 

AnncLE PRg11mm. 

Il est ouvert au Gouvernement un crédit de seize cent mi{l1• 
[rancs, exercice 184-1, pour parfaire, avec la somme dispo 
nible sur l'article 2 du chapitre XIV du Budget de l'Intérieur, 
même exercice (loi du 2.1, mars 184-1) , le prix d'acquisition 
du navire dit B1·itish Ouee», 

ÀRT, 2. 

II est ouvert an Gouvernement ~ 
l" Un crédit de deux cent cinquante ·mille francs, exercice 

18.1,2, pour subvenir aux avances et frais d'exploitation de la 
British Queen. 
2° Un crédit de cent cinquante miite francs, exercice 1842, 

pour couvrir les intérêts et l'amortissement du capital ù'ac~ 
quisition de la British Qiieen. 

A.nT. 5. 

Le premier crédit de fart. 2 (de1tx cent cinquante mille 
fmncs), formera l'art. ti du chapitre XIV du Budget de l'Inté 
rieur, exercice 1842, sous le libellé: Exploilation <le la British 
Queen. 

Le deuxième crédit (cent cinquante mille francs), formera 
l'art. 17 du chap. ic,• du Budget de la Dette Publique, exercice 
,t842, sous le libellé : Intérêt et amortissement dtt capital 
d'acquisition de la British Queen. 

ART. 4. 

La loi du 29 juin 1840 est rapportée. 

Mandons et ordonnons , etc. 
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ANNEXES • 
.•. 

ANNEXE A. 

CONTRArf DU 28 AVRIL 1841. 

Ce contrat fait le vingt-huit avril mil huit cent quarante et un, entre le ci 
dedans mentionné Ilenri Bainbrigde 1 Charles Euderby 1 James Beale et Mac 
Grenor Laird, tous domiciliés à Billiter Square à Londres, Esquires, tant pour 
eux-mêmes que pour Leurs exécuteurs et administrateurs d'une part, et son Ex: 
cellence le ci-dedans mentionné, M. Sylvain Van <le ,Veyer~ en sa qualité <l'agent 
de sa Majesté le Roi des Belges d'autre part. 

Vu que depuis la date et le seing du contrat ci-dedans écrit et contenu, sa 
dite Majesté l'a confirmé et ratifié moyennant quelques variations et modifica 
tions des termes dudit contrat, telles que sont ci-après déclarées, et qui ont 
été accordées par les parties contractantes de la première part. - Ces présentes 
soul pour témoin qu'afin de l'édiger en acte authentique et formel lesdites mo 
difications et variations 1 ainsi que l'intention et la volonté des parties du con 
trat, ci-dedans écrit et contenu, et comme pai· ces présentes fixée et arrêtée, 
Il est par ces présentes oouoetuo entre les parties ci-ooutractantes ( entendu tou 
jours que ledit Sylvain Van de \Veyer signe et exécute ces présentes en sà qua 
lité d'agent comme ci-dessus mentionné), que ledit contrat ci-dedans écrit et 
contenu avec les modifications et variations des Lerm es, telles que par ces pré 
sentes sont spécifiées et déclarées, sera considéré et accepté comme le contrat 
entre les parties ci-contractantes ainsi qu'entre celles dudit contrat ci-dedans 
écrit et contenu, à ce <fui concerne les bateaux à vapeur mentionnés dans le 
contrat ci-dedans écrit et contenu ou la vente desdits bateaux. et de leurs acces 
soires. Et que ces présentes avec ledit contrat ci-dedans écrit et contenu et 
n.odifié comme il en est ci-dessus mentionné 1 n'auront besoin d'aucune autre 
ratifiation ou confirmation de la part de sadite Majesté~ mais seront considérées 
comme finales et préremptoires , et ne seront sujettes à aucune autre confirma 
tion quelque ce soit. Et Je plus 1 que puisque le bateau à vapeur the President 
n'est pas comme on avait espéré encore de retour de son voyage à New-Yorck 
ci-dedans mentionné 1 à son retour dans ce pays dudit voyage , ledit bateau sera 
inspecté el examiné pai· des inspecteurs et ingénieurs de l'amirauté, comme il 
en est ci-dedans mentionné et convenu, et si , à l'occasion de ladite iuspection , 

H 
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îl ~c trouvera ù la satiefaction dudit S:ylvain Van <le "'t>yt>r, dans l't\lal et dans 
la condition telle qu'i] r11 est mentionné el convenu pat· ledit contrat 1 ci-dedans 
écrit cl. contenu , dans cc cas lesdits 1Ic11ri Bainln-idge , Charles Eudcl'liy, James 
Beale cl. Mac Grcwll' Laird 1 le feront incessaunnent eu trci- encore eu voynsc 
l' · · ' N '1 l ! f ' ' 1 1 

< 1c1 a , iew- 1 ore t cl l o retour Tete commet e coutume, et à lem· 1wop1·c risque 
et leurs propres dépens, afin de satisfaire ledit Sylvain Van tic Weye« des t{Ua 
litt~s cl pouvoirs dudit bateau the Presidcnô , cl que si ledit bateau parfera ledit 
voyage\ ci-dessus dernièrement mentionné à New-Y orck et de retour, d'une 
manière satisfaisante audit Sylvain Vau de \Veyer, alors au retour dudit vais 
seau en port dans ce pays, dudit voyane ci-dessus dernièrement mcntiouué . il 
t.cra encore inspecté et examiné pa1· des inspecteurs el inaé11ict1rs de l'amirauté, 
comme il en est ci-dedans mentionné , et il sera examiné aussi pat· trois char 
pentiers de navire ou inrrénieu1·s anrrlaîs, dont un sera nouuné pat· ledit Henri 
Bainbridge , Charles Enderby ., James Beale et l\lac Gl'e{Jot· La ir d . un autre par 
ledit Syl vain Van de \Veyer·, et le troisième par ces deux inspecteurs ainsi p1·e 
rnièrcmcut nommés, lesdites nominations Üevnnt avoir lieu dans le délai de dix 
jours , à partir du jour du retour eu port en cc pays dudit bateau, après avoir 
accompli ledit voyage ci-dessus dernièrement mentionné. Et que lesdits trois 
charpentiers de navires ou inspecteurs ainsi nommés et constitués, pourront 
réclamer la même assistance et secours, afin d'achever Icurdi t examen ~ et au 
ront les mêmes privilégcs et pouvoirs à l'égard dudit examen: en tom sens que 
sont accordés et fpt·autis par ledit contrai. ci-dedans écrit cl contenu, aux ins 
pecteurs de l'amirauté. Et <le plus qu'il font clam; le délai <le dix: jours 1 à partir 
du jour de leur appoiutcment que deux 1 an moins , desdits trois inspecteurs 
déclarent et certifient que ledit bateau the Prcsùlent avec ses machinos , bouil 
loires et accessoires dans ledit contrat ci-dedans écrit et contenu, mis en vente 
soit en tous sens (comme il en est ci-dedans convenu), égal au bateau à vapeur 
tlu: Bri:tish Queen ci-dedans mentionné, et que si deux <lesdits trois inspecteurs 
déclareront et certifieront que ledit bateau the President soit ainsi éeal audit 
bateau the British Queen > alors l'achat dudit bateau the President s'accomplira 
suivant les termes et conditions <lu contrat ci-dedans écrit et contenu , mo 
difiés et variés par ces présentes; mais au contraire si deux d esdits trois inspec 
teurs ne déclareront pas comme ci-dessus dernièrement mentionné: que ces 
présentes et ledit contrat ci-dedans écrit et contenu, seront à toujours entière 
ment et absolument cassés et annulés, à ce qui regal'de ledit bateau the Presi 
dent el ses accessoires. 

Et 1 de plus, que jusqu'au 24 du mois de mai 1 après que ledit bateau, the 
Brüz'sli Queen, aura été examiné suivant les termes dudit contrat ci-dessus 
écrit et contenu, il sera au choix dudit Sylvain Van de Weyer d'accepter ou 
d'abandonner ledit bateau the Brit·ùli Queen et ses accessoires, sans rapport 
audit bateau tlie Preeident , et qu'il doit exercer ce choix tout au plus tard ledit 
vinrrt-quatre du mois de mai courant, et que s'il se résoud à ne pas prendre le 
dit bateau the Britieh. Queen avec ses accessoires, seul et sans ledit bateau the 
President avec ses accessoires, ou bien s'il refuse ou oublie d'exercer ce choix dans 
le délai ci-dessus dernièrerneut mentionné, prescrit qu'alors, et. clans ce cas, ledit 
contrat ci-dedans écrit el contenu: et ces présentes, et toute chose, et tout article 
dans ledit contrat et dans ces présentes contenus, seront à jamais entièrement et 
absolument cassés et annulés, tant à ce qui regarde ledit bateau the President 
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qu'à ce qui rerim·d~ ledit bateau the Brüislt {hwen. l\lais que si avuul ledit viu[~'l· 
quatre mai ledit Sylvain Van de Weyer se décidera ù accepter ledit bateau t/11- 
Britis/i, Q1wen et ses accessoires sans d i nclépendn mrueu t dudit bateau the /JnJ 
sùlent, alors ledit bateau lite Br•1:tisli Queen sera livré el cédé suivant les termes 
dudit contrat ci-dedans écrit et ment ionné , au prix de soixante-dix mille livres 
sterling en monnaie de la Grande-Bretague , au lieu de soixante-onze mille sept 
cent cinquante livres sterling , ou de billets bdrrcs de celte valeur-, comme il eu 
est mentionné et convenu dans ledit con ü-at ci-dedans écrit et contenu. Et qw• 
ladite somme de soixante-dix mille livres sterling sera payée à l'instant que ledit 
bateau tlu: B1·itisl,, Queen sera cédé el transporté avec ses accessoires, suivant les 
termes, stipulations et conventions contenus dans ledit contrat ci-dedans écrit. 
pourvu toujours qne dans le cas où ledit bateau the British. Queen sera accepté 
sans et indépendamment dudit bateau the President, comme ci-dessus men 
tionné I alors le délai dans lequel le conu-at de vente dudit bateau the President 
et <le ses accessoires doit s'accomplir et s'achever. comme par le contrnt.ci-dedans 
écrit en est convenu 1 se prolongera jusqu'au premier du mois d'août prochain 
au lieu du vingt-quatre du mois de mai; entendu que ledit premier d'aoùt soit 
considéré comme limite finale, et qu'il y va de l'essentiel du contrat entre les 
parties ci-contractantes que cette limite soit finale, et. que cette limite ne doit 
en aucun cas s'étendre ou s'élaq~'ir, nonobstant quelque rètJlemcnt ou précepte 
de la loi ou de l'équité que ce soit, Et, de plus, que la considération eu mon 
naie ou le prix à payer pour ledit bateau the Presiderü, dans le cas où ledit 
Sylvain Van de Weyer l'acceptera 1 sera de soixante-dix mille livres sterling en 
monnaie de la Grande-Bretagne ~ au lieu de soixante-onze mille sept cent cin 
quante livres sterling, ou <le billets belges de cette valeur, el que ladite somme 
de soixante-dix mille livres stediug sera payée ledit premier d'août, à l'occasion 
de la vente et du transport et livrer en possession dudit bateau the Pres·ùlent, 
suivant les conditions par ces présentes modifiées du contrat ci-dedans écrit et 
contenu 1 et qu'aucune consignation de billets belges aura lieu. Et derrrièrernent , 
que les parties ci-contractantes approuvent et pal' ces présentes confirment ledit 
contrat ci-dedans écrit et contenu, ainsi que les termes el conditions de ce 
contrat dernièrement mentionné, moyennant toujours les modifications et va 
riations qui y sont ajoutées et imposées par ces présentes. En foi de quoi les 
parties ci-contractantes ont signé et scellé ces présentes le jour, le mois et l'au 
ci-dessus premièrement écrit. 
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TRAlERSÉE 
DE LA JHllTISII QlJl~EN DE LIVEilPOOL A ANVERS. 

La l3'ri"ti'sh Queen est partie de Liverpool , le dimanche 5 septembre. à midi. 
- Elle a jeté l'ancre devant Anvers, le H septembre, à 8 1/2 h. du matin. La 
distance parcourne est. d'environ 780 milles, en 69 J /2 heures de namf;ati'on, 
ce qui représente une moyenne <le 11 1/4 milles à I heure. Comme, poul' ne pas 
entrer dans des détails trop minutieux, on a omis de dire dans le Compte rendu 
que le bâtiment a mis en panne devant Dungerness , le 7 septembre, où il a dù 
attendre les pilotes jusqu'à 6 heures du matin. vu le gros temps qu'il faisait; 
comme, par le même motif', on n'a pas parlé du temps passé devant Flessingue, et, 
à l'ancre 1 vers Middlezat , la section centrale a pu être induite en erreur par le 
fait rie l'omission de ces circonstances dans le compte-rendu: mais il ne pourra 
lui échapper qu'il fallait nécessairement défalquer les haltes faites par le navire, 
pour établir le temps exact mis dans ta traversée. 

Du resro , voici les principales indications de la traversée, extraites du Log 
Book: 

<t (3septemhre.-Partis à midi Je Liverpool ,-S,S.O. à 7 heures, par le Ira 
)) vers de Skerries , à minuit de Bardsey Island. Vent debout, violente brise S.O. 

n 6scptemhre.-Midi, forte houle <le S.O. avec violentirculis. A 6 h. <lu 
>> soir par le travers des Lougship Rocks. -- Vent debout. - A 10 h. cap 
» Lézard , brise modérée, nuit calme. 

n 7 septembre. -- 4 h. du matin, pluie et vent frais S.E. avec forte houle. 
n A 7 1/2 h. du soir pat· le travers de Beachy Head, et à minuit devant Dun 
'' gern1:1ss. Fait des signaux avec les blue liglits pour les pilotes; mis en panne 
>) jusqu'à 6 h. du malin, en attendant les pilotes, la mer étant trop grosse pour 
n leur permettre de sortir de nuit du port de Dungerness. Distance parcourne : 
» 660 milles en 60 heures, soit une moyenne de 11 milles à l'heure. 

n 8 septembre. A. 6 h. du matin, reçu le pilote à bord; parti immédiatement 
)) et ar-rivé devant Flessingue à 31/2 h. après midi.-Dislance parcourue : 120 
)> milles en 9 1/2 h. - Soit 12 51H milles à l'heure. 

i> Fris pilote à bord et jeté l'ancre en rivière à ~ 1/2 h. vers MiddlezaL 
>> 9 septembre, -- Levé l'ancre à 6 h. et devant Anvers à 9 h, du matin.>) 
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A.NNE'Œ (;, -------- 
CALCULS 

FOURNIS PAil LES ADMINISTRATEURS DE LA BRITISH QUEEN. 

P.IlEJUIEll. VOYAGE. 

A. RECE'rTES. 

On admettra qu'il n'y ait pour· ce voyage que 20 passagers de 11•0 classe, au 
lieu de 60 qui est un chiffre probable, el 20 passagers de ;2<le classe, en y com 
prenant les voyas-eurs français et anglais que l'on embarquera en touchant à 
Cowes. 

Rétribution des 20 passagers de Ire classe, à 800 fr. 
Id. 20 id. ;?de n à 500 fr. 

• fr, 16,000 )l 

10.000 )) 
On admet seulement ll50 tonneaux de marchandises à charger, 

au lieu de oOO que le navire peut charger.-On suppose ce chiffre 
pour prendre les choses au pis; car l'Allemagne , la France, la 
Suisse et l'Anfileterre seraient censées n'y contribuer. dans ce cas, 
presque pour rien, tandis qu'il y a probabilité de voir affluer leurs 
expéditions; H50 tonneaux à 100 francs . 15,000 ,, 

Rétribution <le 20 passagers de Ire classe au retour, y compris 
tous les voyageurs des Étas-Unis qui saisiront cette occasion de 
retour en Europe à destination de la France et de l'Angleterre, 
chiffre improbable, ci, 20 passagers à 500 francs . 10,000 » 

20 passaffers de 2<le classe, artisans , etc., à 300 francs . 6,000 » 

Au lieu de 500 tonneaux le navire peut ne trouver à charger 
pour Anvers c1ue 200 tonneaux de retour, malgré que les expédi- 
tions nombreuses de New-Yorck sur Anvers donnent la probabilité 
d'un fret plein, indépendamment de l'avantage du pavillon pour 
l'expédition par British Queen. 

200 tonneaux à 40 francs. 

On admet que le transport <les lettres, paquets, Journaux, 
échantillons, etc., ne produira rien. )) )), 

Fr. 65,000 )) 

9 
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B. DÉPlINSRS. 

Appoinlcmcnts et ga3es <lu personnel . . fr. 
Nourriture de l'équipage à. fr. 1 oO es par jour et par homme. 
Nourriture de 20 passagers Je 1 re classe à. û fr. 1 

pour 3t) jours aller et retour . . 6,300 i, 

Nourrilnre de 20 passsagt)rs de 2d0 classe à t> fr. 
parjour , 35 jours . . 3~500 1i 

Coût de 600 tonneaux <le charbons à l'aller 1 à 30 fr. 
Id. 600 id. id. au rctour c à ôû fr , 

Moyenne des frais de port à New-York. 
Id id. î<.I. Anvers. 
Id. des frais de ravitaillement, légères réparations, cal 

fatage , peinturage , remplacement de matériel , comme 
voilure, affrès, etc . 

17 \000 )) 
8,000 )) 

9,800 n 

18,000 )) 
30,000 )) 
7 ):500 )) 
2\000 )) 

3,000 )) 

Dépenses d'un voyage avec circonstances ordinaires. 
Iteceties pour ce voyage . 

. fr. 95,300 )) 
65,000 n 

DÉFICIT . fr. 30,300 )) 

En supposant un voyage aussi désastreux sous le rapport des marchandises 
el des passa3ers, que celui qui est présenté au compte des recettes. on suppose 
également des tempêtes continuelles pendant la traversée de l'aller et du retour, 
tempêtes qui occasionneront des avaries majeures au navire le Iles que, pal' sup 
position : 

Bris de mâture, perte de voiles, grande vergue de misaine, ré 
paration et remplacement estimés à 

Nécessité de calfatage . 
Bris de tambours, réparation estimée 

7,000 » 

2,000 » 

J,800 D 

A varies aux roues , réparation, rem placernen t des palettes , es- 
timés, à. . . . , . 3,200 1) 

Dérangement des machines, nouvel ajustement, ferrures 1 etc. B,000 )) 
On admet encore pour avaries imprévues, frais y relatifs et 

éventualité d'accidents quelconques, une somme ronde, <le 10,000 i) 

Monlant des réparations . 
Déficit sur le compte des recettes. 

. fr. 32,000 n 

301300 )) 

----- 
Déficit total pour ce voyage 62,300 francs. - En supposant qu'il n'y ait (JUe 

très-peu de passagers el de marchandises et une traversée marquée par les plus 
mauvais temps, circonstances dont l'effet simultané est possible 7 mais peu 
probable. 
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mwxrnr,m VOYAGE. 

En admettant riue le uombro des pa1;irngern et des marchandises soit un peu 
plus cousidérable , et qu'au lieu de 30,300 francs de déficit pom le compte des 
rccettes , une augmentation, calculée très-raisounablement sur la position du 
port dAuvers et l'opportunité du service pour les Allomnnds 1 les Français , les 
Américains , ete .., qui vont aux Élats-Uui$ et eu reviennent, ainsi que porn· 
les tuarchnnrliscs . comble cc déficit et ni velle les frais, en exceptant les acci 
dents de mer. --, Une telle hypothèse p,o,;t r-ationuelle i car elle ne constituera it 
encore qu'une majoration de 1~5 passaue1s, même nombre au rétour el une 
centaine de tonneaux sur le premier voya{}e. 

~Jais on suppose, pour ce voyal}'e ., de telles ava ï ies au navire 
qu'il y aurn ohligaLion de le faire entrer clam; le Dry-Dor,k pour 
le calfater entièrement et réparer son doublage. - Une telle opé 
ration 1 tous frais compris, même ceux d'un rajustement des ma 
chines el réparation des roues, pomnt coûter environ 3,000 l. st., 
soit . . . fr. 7!:>,000 )) 

üéficiL pour le deuxième voyarre. . fr. 75,000 )) 

'I'J\OISIÈl'UU rrr QUATl\l.ElllE VOYAGES, 

Un .mpposan t, poul' ces deux voyages le même nombre réduit de passage1·s 
qu'au premier -voyage (l'essai I pc1r suite de la mauvaise traversée du second 
voyJtge, il y aura donc 30,300 francs de déficit sur le troisième et le quatrième, 
soit ensemble 60,600 francs, auxquels on peut encore ajouter, pat· suppoeition , 
une somme de 75,000 francs po111· frais imprévus, avaries, remplacement de 
matériel, réparations aux machines, etc. 

l\ÉSU1Ut: .. 

En admettant donc que les quatre premiers voyag-es aient des résultats tels 
(!Ue ceux qui viennent d'être sig11alés, il y aurait un déficit total , pour quatre 
voyag('S 1 de '.272~900 francs, somme au moyen de laquelle on doit arriver- à 
p,u·e1· à toutes les éventualités ; Certes , un tel déficit n'est point à prévoir; mais 
il serait prudent cl convenable d'avoir cette réserve pour ne pas être pris au 
dépourvu en cas de malheurs extraovdinaires . 

D'ailleurs, si ces rnalheurs ne sc réaliseut point , un accident peut arriver aux 
chaudières avant le terme de leur durée. Leur remplacement coûterait environ 
1251000 à 1301000 francs, et, dans ce cas 1 une réserve de 140,000 francs en 
viron ne serait pas de trop pour les autres imprévus. 
Il y a ér,alemenl lieu de faire observer que si le navire était assuré ~ la prime 

pour les qualr·e voyages serait d'environ 80,000 francs, et que les a-varies qui 
ne dépasseraient point 3 °lo de la ,·a leur assurée, sont à la charge de l'arma 
tour, sauf le cas déchouernent ou <l'avarie générale. li en résulterait donc, mal 
{Jfé cette assurance, un déficit à peu près égal, en y comprenant les réparations 
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de la machine , dont les avaries ne sont remboul-sées qu'en cas d'échouement 
ou d'avarie générale, malgré qu'elles puissent se monter, à elles seules 1 au delà 
de 3 °lo• Il n'y a que les roues .. les palettes. etc.~ qui sont exposées aux atteintes 
Je la mer, dont l'estimation de déuât est comprise dans les 3 °/o, 

Dans tous les cas, et malgré une conviction de réussite dans l'exploitation ~ 
il est nécessaire d'avoir devant soi une réserve du chiffre indiqué; la prudence 
le commande I car on ne peut prévoir jusqu'où peut aller la fatalité, surtout 
dans les entreprises maritimes, li n'a pas été possible d'établir avec plus de pré 
cision ces aperçus, formés dans la supposition des conditions les plus défavo 
rables; on le comprendra facilement, puisque c'était asseoir un travail sur le 
vague de l'avenir. Dès-lors, ce travail peut être fait de mille manières différentes, 
eu changeant chaque fois le champ <les conjectures, mais pour arriver au même 
résulta t de chiffre. Ainsi, par exemple, deux. ou trois voyas:es heureux, le 
quatrième avec avaries tellement considérables, qu'elles nécessiteraient une 
mise dehors de plus de HS0,000 francs, etc. Qu'il suffise de dire que cette ré 
serve peut être envisagée comme l'expression des événements les plus malheu 
reux. 



ANisEiE D . ..____,,..._., CALCULS DES COMltfISSAIRES DU GOUVERNEMENT. 

DÉPENSES D'UN VOYAGE. RECETTES D'UN VOYAGE. 
= 

Appointements . • 
Nourriture de l'équipage . 

des pass::ig:ers . 

Charbons. 800 tonneaux pour aller . . fr. 50 
800 - pour le retour 60 

Frais de port à New-Yorck . • 

à Anvers . 
Frais généraux, entretien ordinaire au grément et de la voilure, etc. 
Bris de charbons allèges mis à terre à New-Yorck . 

20,000 , 

10,000 ,, 

12,000 n 

24,000 » 

48,000 » 

8,000 » 

4,000 » 

12,000 • 

8,000 • 

FnA:l"cs. 

1 

1---;:,;:~ 
i 1 

20 passagers 1 '' classe à 800 fràncs, d'Anvers . 

20 2• - à 500 

200 tonneaux fret d'Anvers , à fr. 100 et 5 p. 0/o 
De New-Yorck1 20 passagers l'e classe à 500 francs 

20 - 2c - à 500 francs 

400 tonneaux de marchandises de New-Yorck à 50 francs et 5 p. 0/o . 
Lettres et paquets . . . 

fRAll"CS, 

A déduire pour frais d'agence, etc., 7 p. 0Jo . 

FRA~CS. 

16,000 . 
10,000 
21,000 . 
10,000 >) 

6,000 . 
21,000 •> 

1,000 • 
.,.......,_ 

85,000 ,, i;,,,:; 
r:,;r; 

5,950 '---' 

-- 
79,05û • 

RÉSUMÉ. 

Perte présumée pour chaque voyage, 66,0!SO francs, y compris l'eutretien du navire pendant l'exercice 164:l . 
.i.insi pour 4 voyages 267,800 francs. 

Anvers. le 1er févner 1842. - 0 
PAR ORTIO~.H~(E: 

Le Secrétaire , 
F. P.lTENDII\CK. 

Le Conseil général, 
H. DEilROliCKERE, P', 

le me·m.bre délégué en exécution de l'art. 1er 
de la ,;,onvention, 

,J.-B. DONNET. 
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/\t'iNEXR K ----~..___, 

~'RAIS ET DÉPENSES ,JUSQU'A tE JOUR 
(~ 1 DJ'.:Cll'!Dl\Y. 18./l 1) 

POUU LA Blll'I'ISII QUEEN. 

PBEl\JIÈHE SECTION. 

DÉPENSES FAITES PAi:\ l,E ltllrilSTÈllE DF,S E'INANCES l!T A LUI RE!IEOUllSEil. 

1 o Pi-ix d'achat du navire . . l. st. 70,000 >) )> 

'.20 Somme payée pom victuailles, approvisionnements et char- 
bons qui se trouvaient à bord. 725 9 11 

ToTAr,. 1. st. 70,725 9 1½ 

Soit en francs. 1,803,499 13 

2mc SECTION. 

DÉPENSllS AUTIUS QUE CELLES DU PRIX D'ACHAT. 

lo Dépenses faites en Angleterre pour les frais d'acquisition 
du navire, passation du contrat, assurance du navire 
jusqu'à Anvers, etc. 1. st , 1,610 18 1 ½, soit en francs. 

2° Dépenses du service du 9 septembre au 30 octobre (*). 
3o Dépenses du service pour novembre et décembre, approxi- 

mativement (**) . . 15 à 

fr. 

3m0 SECTION. 

Dt:PENSES Dl-YEUSES !;~CORE A LIQUIDER. 

41,078 
24,674 

10 
80 

1) 

85,75:2 90 

ToTAL des dépenses à imputer 11L11· l'exercice 1841 fr. 

( •. ) Jusqu'à l'entrée du navire dans les bassins, qui a eu lieu le octobre, tout le personnel de l'équi- 
page a dû être conservé et nourri. C'est cc qui explique la hauteur de la dépense pendant cette péri1Jde, 
t**) Le personnel conservé n'a plus été que de JO p et sonnee, Au surplus , le ~lini,lèrn n'a pas encore 

i eçu le corupt e des d épenaes de ces deux mois. li les préscut e approx imat lv ernent , 


